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Les métallurgistes contre la politique des salaires
Blackpool. — Par 17 voix contre 14, les d é lég u és  d e  la Fédération d es ouvriers 
d e  la métallurgie (Amalgamated Engineering Union) à la conférence annuelle 
du Parti travailliste ont d écid é , tard dans la so irée  d e  mercredi, d e  s'opposer  
au projet gouvernem ental prévoyant un préavis obligatoire à toute dem ande  
d'augmentation d e  salaire.

Cette décision inattendue pourrait 
estiment les observateurs, se traduire 
par un vote extrêm em ent serré à l’is
sue du débat sur la politique écono
mique du gouvernement prévu pour 
vendredi. Certains envisagent même 
la  possibilité, d’une défaite du gouver-

Depuis plus d’un an, les comités 
responsables de la « Sentinelle » et 
du « Peuple » étudient la réorga
nisation de la presse socialiste ro 
mande. Les deux journaux, on le 
sait, sont imprimés à La Chaux- 
de-Fonds et comptent de nom breu
ses pages communes, tout en étant 
juridiquem ent indépendants l’un de 
l’autre. Il en résulte une situation 
insatisfaisante à maints égards. 
C’est ainsi que l’idée s’est imposée 
d’un journal socialiste rom and uni
que, dépendant d’une société uni
que.

En m ars 1965, le comité de la 
« Sentinelle » s’est prononcé unani
mement en faveur de cette thèse ; 
il a chargé son président et le di
recteur du journal de discuter à 
cet effet avec le comité de la So
ciété d’édition socialiste (SES), res
ponsable du « Peuple ». Le comité 
de la SES, devant un choix aussi 
important, a considéré que les co
mités directeurs des partis socia
listes romands devaient être asso
ciés au débat, ce qui a été fait. 
C’est ainsi que plusieurs séances 
ont eu lieu à Lausanne, ce prin
temps et au début de l’été. Après 
étude approfondie, la fusion des 
journaux et la constitution d’une 
société unique ont été admises dans 
leur principe. Les comités direc
teurs des partis socialistes romands 
ont ensuite approuvé la voie choi
sie.

La constitution d’une société uni
que pose des problèmes qui ne sont 
pas simples. Décidée en principe, 
elle reste à réaliser concrètement ; 
il n’était pas possible d’y parvenir 
en quelques semaines. En revan
che, il était possible de ne pas a t
tendre plus longtemps pour com
mencer à m ettre en œuvre, sur le 
plan technique, la nouvelle for
mule.

C’est ainsi que, dès le 1 " octobre 
1965, les journaux « Le Peuple » 
et « La Sentinelle » seront rem pla
cés par un quotidien unique, <> Le 
Peuple - La Sentinelle », qui com
portera deux éditions, l’une pour 
Neuchâtel et le Jura, l’au tre pour 
Vaud et Genève. Il sera possible 
d’am éliorer ainsi la présentation 
du journal. Parallèlem ent, l’effort 
sera poursuivi, sur le plan rédac
tionnel, en vue de créer de nou
velles rubriques et d’obtenir de nou
velles collaborations. La direction 
du journal unique est confiée à 
René Meylan ; Willy Brandt est 
rédacteur en chef. Il est prévu que 
les partis socialistes romands con
sacreront le prem ier trim estre de 
1966 à une grande campagne d’im 
plantation et de propagande en fa
veur de leur quotidien.

Nous souhaitons que la nouvelle 
formule rencontre l’approbation de 
nos lecteurs, qu’elle suscite leur 
concours et qu’elle contribue effi
cacement à défendre dans nos can
tons les idées du socialisme, de la 
démocratie et de la paix.

LE PEUPLE.
LA SENTINELLE.

nem ent à cette occasion. En effet, la 
Fédération de la métallurgie, la se
conde par le nombre des adhérents, 
dispose à la conférence de 768 000 voix 
auxquelles il convient d’ajouter le 
million de voix de la Fédération des 
transports, elle aussi opposée au pré
avis obligatoire. Les 4 autres grandes 
fédérations syndicales favorables au 
projet gouvernemental totalisent un 
million 676 000 mandats. Le résultat 
final dépendra donc de la position 
adoptée par les petits et moyens syn
dicats — pour la plupart favorables 
au projet — ainsi que par les délé
gués des sections locales du parti dont 
il est difficile de prévoir l’attitude.

Au début de la soirée, M. Eric Hef- 
fer, député de Liverpool, et membre 
de la Fédération de la métallurgie, 
avait déjà indiqué son opposition au 
projet mis au point par George Brown, 
m inistre des Affaires économiques.

Politique 
étrangère

Ouvrant, le matin, le débat de poli
tique étrangère qui se poursuit au 
64" congrès annuel du Labour Party  
M. Stew art a indiqué que la mission 
de paix du Commonwealth sur le 
Vietnam « dem eurait prête à partir 
pour entreprendre une tournée des 
pays concernés par le conflit v ietna
mien dès que les portes d ’Hanoi et de 
Pékin lui seraient ouvertes ».

Le m inistre des Affaires étrangères 
a résumé ainsi les grandes lignes de 
la positio- britannique : a) réunion 
d ’une conférence, celle de Genève ou 
une au tre ; b) mise au point d ’un ces- 
sez-le-feu avant ou après la réunion 
de la conférence ; c) fin des bombarde
ments américains au Vietnam du Nord 
et fin de l’aide m ilitaire nord-vietna- 
m ieni.- au Vietcong ; d) des négocia
tions visant à perm ettre au Vietnam 
du Nord et du Sud, débarrassés des 
troupes et des bases étrangères, d’a
boutir à l’autodétermination.

Sous les applaudissements de la 
vaste m ajorité des délégués et aussi 
sous les huées de l’aile gauche. M. 
S tew art a qualifié de « moralement 
indéfendable » l’attitude du gouver
nem ent d ’Hanoi exprimée par le pré
sident Ho Chi-minh dans une récente 
interview.

Le secrétaire au Foreign Office, 
d’au tre part, s’est vivement félicité de 
l’attitude constructive adoptée par 
l’Union soviétique dans le conflit indo
pakistanais.
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Il profite 
|  de son mariage

pour s'évader !
|  « Rends-toi » supplie mardi =
= matin M1"” Patricia Brown, par |  
|  le biais des journaux britan- = 
§ niques, à l’adresse de son m ari |  
|  qui a profité lundi de son m a- = 
= riage pour s’évader. |
|  Il avait juste pris le temps = 
|  de glisser l’alliance au doigt de |  
= sa femme et de lui donner un H 
|  baiser. |
= Des témoins l ’ont vu s’élancer = 
|  à travers la rue au milieu des § 
|  voitures et il s’est rapidem ent |  
E perdu dans la foule. =
|  Comme il avait mis son cos- |
|  tume de ville pour la cérémonie, § 
§ personne, dans la rue, ne l’a re- |  
= marqué. '  §
|  M"" Brown pleure, sachant =
|  que l’évasion de son m ari ne |  
= fera qu’allonger la durée de leur |  
§ séparation. =
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M. Stewart, qui a confirmé qu’il 
partira it pour New York, où il assis
tera à la réunion de l’Assemblée des 
Nations Unies, au début de la semaine 
prochaine, a fait savoir qu’il propo
serait, devant l’ONU, des mesures 
visant à améliorer la procédure des
tinée à favoriser des règlements pa
cifiques des conflits. M. Stew art a de 
nouveau indiqué que le Gouverne
m ent travailliste favorisait l’admis
sion de la Chine populaire à l’ONU 
et d’une façon générale la plus grande 
universalité possible des Nations 
Unies.

Mécontentement
Le discours de M. S tew art a pro

voqué le mécontentement des délégués 
de la gauche, notamment en ce qui 
concerne le renforcement de l’Alliance 
atlantique, qu’il convient, a observé 
M. Stewart, de ne pas considérer 
comme une attitude hostile envers les 
pays du Pacte de Varsovie.

A main levée et à une très forte 
m ajorité, le congrès approuve l’en
semble de la politique étrangère du 
gouvernement présentée dans une dé
claration du Comité exécutif du La
bour.

Le congrès du P arti travailliste a 
rejeté au début de l’après-midi par 
4 065 000 voix contre 2 284 000 une 
motion stigm atisant les bombarde
ments américains au Vietnam du 
Nord.

La puissante Fédération des trans
ports a mis son million de voix à ce 
propos dans le camp de l’aile gauche 
opposée à la politique du gouverne
m ent Wilson au Vietnam.

Le congrès annuel du P arti travail
liste a approuvé mercredi après-m idi 
le récent livre blanc du gouverne
ment Wilson lim itant l’entrée des im
migrants de couleur en G rande-Bre
tagne à 7500 personnes par an.

Une résolution extraordinaire stig
m atisant la politique du gouverne
ment a été rejetée par 4 736 000 voix 
contre 1 581 000.

Castro entrouve 
le rideau 

de canne à sucre
La Havane. — Les Cubains qui 

veulent quitter leur pays pour les 
Etats-Unis pourront désormais le faire 
librement, a annoncé la nuit dernière 
Fidel Castro dans l’allocution qu’il a 
prononcée à la radio de La Havane.

« Le Gouvernement cubain, a-t-il 
dit, accordera des facilités et des ga
ranties à tous ceux qui désireront 
émigrer au « paradis yankee », e t  qui 
ne risqueront plus ainsi de se noyer 
en s’enfuyant illégalement à bord 
d’embarcations légères. »

Le dirigeant cubain a précisé que 
le port de Camarioca, sur la côte 
septentrionale de la province de Ma- 
tanzas, à 100 km. à l’est de La Ha
vane, servirait de port d ’em barque
ment.

Les victimes de Taal
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On ne peut pas encore mesurer l’étendue exacte des dégâts ou évaluer 
avec précision le nombre des victimes après l'éruption du volcan Taal, 
sur l’île de Luçon, dans l’archipel des Philippines, à 110 km. au sud 
de la capitale Manille. Notre bélino montre une fem m e effondrée en 
apprenant la disparition de sa famille. De nombreuses victimes et des 
membres des équipes de sauvetage se trouvent sur le centre d’éva

cuation près du volcan.

Rapport Brejnev au comité central
Moscou. — Dans son rapport au 

Comité central, M. Leonide Brejnev a, 
pour la prem ière fois depuis la démis
sion de M. Khrouchtchev, fait publi
quem ent état des difficultés avec la 
Chine populaire. Les efforts du Parti 
communiste soviétique pour une « nor
malisation » des relations avec le Parti 
communiste chinois, a-t-il dit, n’ont 
« m alheureusem ent pas été soutenus 
par les dirigeants de ce parti ».

Le conflit au Vietnam, a dit M. B rej
nev, a « compliqué » les relations de 
l’URSS avec les Etats-Unis, et ces 
relations présentent « une tendance

®  Londres. — Une grève de dockers 
affecte actuellement plusieurs ports 
britanniques (Bristol, Avon Mouth, 
Newcastle upon Tyne) et plus de 30 
cargos sont immobilisés. Des revendi
cations salariales sont à la base de ces 
grèves qui se font sans l’accord des 
syndicats.

Le Caire. — Le premier ministre 
Ali Sabri a remis mercredi au prési
dent Nasser la démission de son gou
vernement. Le président Nasser a 
confié mercredi soir à M. Zakaria 
Mohienne, vice-président de la Répu
blique égyptienne, la tâche de former 
le nouveau cabinet égyptien.

Incident à l’ONU
New York. — Au moment où le p ré

sident de l’Assemblée des Nations 
Unies, M. Fanfani, invitait le ministre 
sud-africain des Affaires étrangères, 
M. Muller, à monter à la tribune pour 
intervenir dans le débat général, le 
représentant de la Guinée et président 
du Comité spécial de l’ONU sur l’apar
theid, a qualifié le ministre sud-afri
cain « d’imposteur n ’ayant pas qualité 
pour parler au nom du peuple sud- 
africain ». M. Marof a alors demandé 
qu’il ne soit pas autorisé à parler.

Le président n ’ayant pas pris en 
considération l’intervention du délé
gué guinéen, une sortie massive s’est 
produite. Seules sont restées à leurs 
bancs 33 délégations sur 117.

Balance des paiements britannique: favorable
Londres. — Le Ministère britannique des finances a annoncé mercredi que 

la balance des paiements de la Grande-Bretagne présentait, dans le deuxième 
trim estre de cette année, un excédent des recettes pour la première fois depuis 
deux ans. Cet excédent est de 28 millions de livres sterling, dont 25 millions 
pour les transactions en cours. Les investissements directs, qui sont surtout 
financés par les Etats-Unis, ont augmenté par rapport au prem ier trimestre, 
où ils avaient atteint un niveau très bas. Le déficit dans la balance des paie
ments au cours du premier semestre de cette année était de 102 millions de 
livres contre plus de 312 millions au cours des six premiers mois de 1964, 
D’autre part, la zone sterling d’outre-m er a eu un déficit de quelque 70 millions 
de livres dans les comptes courants et à long terme, comparé à un excédent 
de recettes de 25 millions au cours de la même période de l’an dernier. Ce 
déficit dépasse ceux qui ont été réalisés dans chacun des deux derniers tr i
mestres de 1964.

évidente à se geler ».
Les relations de l’URSS avec la 

Grande-Bretagne « ont été substan
tiellem ent freinées » a dit M. Brejnev, 
du fait du soutien britannique à la 
politique am éricaine au Vietnam et de 
son initiative concernant la force nu
cléaire atlantique.

Les rapports de l’URSS avec l’Alle
magne fédérale restent mauvaises 
comme par le passé par la faute des 
milieux dirigeants ouest-allemands, a 
déclaré M. Brejnev.

La position « réaliste » de la France, 
par contre, a -t-il indiqué, fait que les 
relations franco-soviétiques « ne sont 
pas mauvaises à l’heure actuelle ».

« Nous avons mené et nous mène
rons une politique de développement 
et de renforcement des relations d’ami
tié avec l’Inde », a -t-il dit.

Il existe, a -t-il ajouté, « des prém i
ces d’une amélioration des relations 
également avec le Pakistan ».

Les stocks de céréales, par suite du 
mauvais temps cette année en URSS, 
s e n n t « apparem m ent inférieurs aux 
plans », a indiqué M. Brejnev.

Le Comité central et le gouverne
ment, a -t-il ajouté, « ont fait tout le 
nécessaire pour satisfaire norm ale
m ent aux besoins du pays en pain ».

L’URSS a évoqué avec ses alliés du 
-■‘acte de Varsovie la création « d’un 
mécanisme opérationnel et perm anent 
pour la discussion des problèmes d’ac
tualité » a révélé M. Brejnev.

Le « perfectionnement » des activités 
du pacte a également été examiné.

L’arm em ent des pays membres du 
pacte est en cours de standardisation.

Le Pacte de Varsovie « s’est nota
blement renforcé », a ajouté M- Brej
nev.

W  , . .
Un de nos confrères allemands, la 

« Neue Ruhr Zeitung », a fait une en
quête pour établir quelles professions 
offraient le plus de chances — ou de 
risques! — de mariage aux femmes.

Il est arrivé à la conclusion que les 
plus avantagées étaient les hôtesses 
de l’air. Viennent ensuite, les em 
ployées des agences de voyage, puis 
les vendeuses, les coiffeuses, les esthé
ticiennes. Plus loin apparaissent les 
secrétaires et les dactylos. Tout en 
arrière se classent les enseignantes. Il 
paraît que les hommes auraient peur 
de devoir « retourner à l’école » s’ils 
les épousaient.

Bien entendu, nous laissons à notre 
confrère d’outre-Rhin l’entière res
ponsabilité de ses affirmations. Au 
demeurant, les chances sont peut-être 
réparties autrement en Suisse!

GRIEURIN.



LE SUPER FILM
PERCUTANT
DE A N D R E  
HUNEBELLE

Ouverture de saison, dès ce soir en grande prem ière suisse
Dans un Brésil enchanteur, vous allez vivre la toute dernière 
aventure de OSS 117, le collègue français de 007!

Location ouverte, 
tél. 2 93 93

Séances tous les 
soirs, à 20 h. 30

Matinées a 15 h.: 
samedi et 
dimanche

18 ans

« Furia à Bahia pour OSS 117», c'est le grand film qui vous tombe du ciel, et qui vous 
emportera à la vitesse d'un ouragan vers les cpups de théâtre les plus stupéfiants !...

Du nouveau dans 
l’assurance-maladie...
Une caisse 3EUNE - DYNAMIQUE - MODERNE: 
LA JURASSIENNE — 17 000 membres — est 
l'une des premières caisses romandes à 
adapter ses statuts à la nouvelle loi sur 
l'assurance maladie (LAMA).

Dès le 1er ju ille t 1965, LA JURASSIENNE offre:
a) frais médicaux et pharmaceutiques à 100%;
b) accidents compris sans supplément de cotisations;
c) frais chiropratiques;
d) âge d'entrée maximum 60 ans***;
e) aucun candidat refusé pour raison de santé;
f) aucune finance d'entrée pour les enfants***;
g) pas de taxe sur feuilles-maladie;
h) possibilités d'assurance suffisantes (dans l'assurance indem

nité journalière et d'hospitalisation) pour couvrir la to ta lité  
de la perte de gain ou des frais d'hospitalisation en privé;

i) remboursement rapide des cas de maladie grâce à une 
administration moderne et rationalisée au maximum.

*** Pendant une période limitée de propagande, pas
de finance d'entrée ni de stage pour les adultes et 
exceptions possibles à la lim ite d'âge d'entrée.

Adressez-vous sans tarder à l'un de nos gérants et respon
sables locaux (ou à l'une des sociétés réassurées auprès de 
la Jurassienne):

Beüelay Lausanne Saint-lmier
Bienne Moutler Sonceboz
La Chaux-de-Fonds Neuchâtel Sonvilier
Delémont La Neuvevllle Tavannes
Fontenais ?enan

En cas d'absence d'un gérant, l'administration centrale de 
2607 Cortébert, tél. (032) 97 14 44, vous renseignera.

POMPES FUNÈBRES Tél. (059) 5 45 64

Arnold WALTI
Av léopold-Robert 70 Jour et nuit
Cercueils — Formalités — Transports 
Prix modérés

ETAT-CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
29 sep tem bre  1965 

Naissances
G uillaum e - G entil N icolas, 

fils d e  3ean-P ierre. com po
siteur typ o g rap h e , e t d e  Da- 
nièle -E dm ée née Froidevaux, 
Neuchâtelo is .

Studer Frank, fils  d 'U lrlch-  
A lfred , professeur; e t d e  
Erika - Rosm arie née Këgi, 
Bernois.

Promesses de mariage
Li Calzl Francesco, m éca

nicien, et Vara Id a , de na
tio n a lité  ita lienne .

M arse lla  Brizio , o u v rier ra
d io -é le c tric ie n , de n a tio n a 
lité  ita lie n n e , et Prêtât C lau- 
d in e-D en ise , Bernoise.

LI VRES
d'occasion, tous genres, 
anciens et m odernes. Achat, 
vente, échange. — Librairie  
place  du M arché, té l. 2 33 72

VERRES DE CONTACT

von GUNTEN
Opticien

Agréé des Laboratoires YSOPTIC 
Av. Léopold-Robert 21 Labora
to ire 1er étage Tél. (039) 2 38 03

H Q  Maître opticien 

ne pas perdre de vue 
Hôpital 17 Neuchâtel

F a ite s  lîre  
votre journal !

Association des 
concerts du Locle
Saison 1965-1966
s j s w i ï p »  v ,. ' /

Concerts 
d’abonnement 
au Casino-
Théâtre

Mercredi 5 novembre 1965

Collegium Academicum de 
Genève;
soliste: Roberto Michelucci, 
violoniste
Jeudi 18 novembre 1965

Marionnettes de Salzbourg:
« Don Juan »
Lundi 13 décembre 196S

Nicanor Zabaleta, harpiste
Mercredi 19 janvier 1966
Robert Majek, violoniste
Mercredi 2ï février 1966

Isabelle Nef, claveciniste
Lundi 25 avril 1966

Armin Schibler, compositeur, 
et Karlheinz Benzinger, batteur
LOCATION au magasin Gindrat, Grand- 
'Rue 24, Le Locle, tél. 516 89, dès le 4 oc
tobre 1965.
Abonnements: Fr. 12.—, 20.—, 25.— 30.—.

E ta t civil de N e u c h â te l
Se p te m b re  1965 

Naissances
17. Steck G érard , sec ré ta ire  

de d irec tio n , à La Chaux-de- 
Fonds, et A b o u l-N ag a Faiza, 
à Neuchâtel.

17. Di C esare A ldo-B onifa-  
cio, m onteur en chauffages, 
et Ducom m un-dit-Verron M a- 
r ie lle , les deu x à Neuchâtel.

17. G ilib e rt  Danie l - Roger - 
H enri, constructeur d e  m a
chines, e t Frauchiger Da- 
n ie lle , les deu x à N euchâtel.

Mariages
16. Hum bert G eo rg es-R en é, 

chauffeur d e  cam ion, e t Piz- 
zera A lice - Esther - M arie , les  
deu x à N euchâte l.

17. Schumacher Paul-André, 
techn ic ien , e t Sauvant Si- 
m one-A lice, les deu x à N eu
châ te l.

17. Rey A n dréO ean-P ie rre , 
anim ateur-m usicien , e t Küng 
R osa-M aria, les deu x à N eu
châte l.

17. C om etti Eddy-Hugo, em 

p lo yé  d e  bureau, à N euchâ
te l, et Hurni M a d e lin e -ld a , à 
Fontainem elon.

17. A llem and W illy -R o b ert, 
a p p a re ille u r, à N euchâte l, et 
Bachmann M arlyse , à C o
lom bier.

17. M esserll A n d ré -G ilb e rt, 
e m p lo yé  d e  bureau , e t M es- 
serli M a rg u e rite  - Lotti, les 
deu x à N euchâte l.

17. Da Sllva M anuel • Fer
nando, em p lo yé  d e  bureau, 
à N euchâte l, e t Krebs Ja- 
n in e -M a d e le in e , au Landeron.

Décès
13. Rusillon Flora-Eva, née I 

en 1881, Institu trice , à Bou-i 
dry. c é lib a ta ire .

15. Dal Rio née Kôcher 
H e lg a -N a ta lia , née en 1933, 
m énag ère , à Peseux, épouse  
d e R u do lf-R a im und..

15. Bernard! N ad in e , née  
en 1965, f il le  d e  N e rio -V irg i-  
I lo. p h o to g ra veu r, à Saint- 
Biaise, et d e  V iv ian e-M ar-  
g u e rite  née  Pahud.

M. et Mme F. GYGAX
avisent leur fidè le clientèle qu'ils ont remis leur magasin à 
M. et Mme von Kaenel.
Ils profitent de l'occasion pour remercier bien sincèrement 
tous ceux qui, pendant trente-cinq ans, leur ont accordé leur 
confiance et les prient de |a reporter sur leurs successeurs.

Nous référant à l'avis ci-dessus, nous informons la clientèle 
de M. et F. Gygax, ainsi que le public en général, que 
nous avons repris le

COMMERCE DE COMESTIBLES
Poissons - Volaille - G ibier - Conserves 

Vins - Liqueurs

Avenue Léopold-Robert 66 Tél. 2 21 17

sous la raison sociale

COMESTIBLES MINERVA
Par un service consciencieux et de ia marchandise de pre
mière qualité et fraîcheur, nous espérons mériter la confiance 
que nous sollicitons.

M. et Mme von Kaenel
Gérant: J .  Jenni

A l'occasion de l'ouverture, vendredi 1er octobre, chaque client 
recevra une petite attention.
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m X R A V O X
Avec ce microphone, vous avez la possibilité 
en m ains... de liquider votre courrier sans re
tard et d’éviter l'amoncellement de dossiers en 
suspens; de décharger votre secrétaire tout en 
économisant le 40°/» de votre temps.
Ces performances sont aisées grâce à l'Ultra- 
vox, l'appareil à dicter suisse avec ia «feuille 
qui parle» au format normal.

Ĉeymcnc)
LA CHAUX-DE-FONDS:

Léopold-R obert 110 
NEUCHATEL.

Fbg du Lac 11 
Saint-Honoré 5

Toute la famille lit la Sentinelle



LA C O U PE DES VA IN Q U EU R S DE CO UPE

Le F.-C. SION s’est qualifié
GALATASARAY— SION, 2-1 (1-0). — S ta d e  Ali-Sami-Yen, à Istanbul. 20 000 p er
so n n es. Arbitre: Bajic (Y o u g o sla v ie ). G alatasaray: Bulent; Bahri, Naci, Talat,
D ogan; Ayhan, M ustapha; Tarik, Turan, M etin e t  Ugur. Sion: Vidinic; Germa- 
nier, R œ sch, Perroud, Jungo; Eschmann, Sixt; Stockbauer, D esb io lle s , Q uentin  
e t  G asser. Buts: 32® min. Ugur; 49» min. Sixt; 59° min. Ayhan.

Rentrée de Georgy, mais Servette  perd Barlie
SERVETTE—YOUNG-BOYS, 1-0 (1-0). — S tad e  d e s  Charm illes. 4000 sp ecta teu rs. 
Arbitre: M. Seheurer, d e  B ettlach. S erv ette : Barlie (Scalena); M affiolo, Marti- 
q n a g o , K aiserauer e t  M ocellin; M akay, B osson; N em eth , G eorgy , Daina, 
Sch in delh olz . Y oung-Boys: Fischer; Marti, W alker, Wuthrich e t  Hofmann; Schult- 
h eiss, Fuhrer; G u g g isb erg , Theunissen, Lehmann, len herr. But: B osson (55e).

Le F.-C. Sion s’est donc qualifié 
pour les huitièm es de fina le  de la  
coupe des va inqueurs de coupe, dont 
le  tirage  au so rt au ra  lieu  le 14 oc
tob re  à  B ruxelles. Les Sédunois on t 
certes p erdu  le m atch  re to u r qu i les 
opposait à  G ala ta saray  (1-2), m ais 
l'avance  prise  au  m atch  a lle r (5-1) 
leu r est fina lem en t la rgem en t su ffi
san te  pou r ob ten ir le  d ro it de jo u er 
les huitièm es de finale. Ce m atch  re 
to u r s’est d ispu té  au  stade  A li Sam i 
Y en (le seul stade d ’Is tan b u l à possé
d e r une v éritab le  pelouse) devan t 
20 000 specta teu rs qui, à  l’en trée  des 
équipes su r  le  te rra in , se lev èren t 
pour ch an te r l ’hym ne turc.

Face à une équipe tu rq u e  qu i n ’a 
rien  m ontré  de p lus qu ’à Sion, en 
dép it des encouragem ents constan ts 
du  public, les Sédunois on t joué trè s  
in telligem m ent. C’est av an t to u t leu r 
excellen te  o rgan isation  dans tous les 
com partim ents du jeu  qu i leu r a p e r
m is de fa ire  p ra tiq u em en t jeu  égal 
avec leu rs adversa ires d u ra n t la  plus 
g rande p a rtie  de la  rencontre . Chez 
les T urcs, on a tten d a it p eu t-ê tre  trop  
de M etin qui, blessé, n ’av a it pu  jouer 
à  Sion. C elui-ci, qu i bo itilla  d u ra n t 
tou te  la  rencontre , se bo rna  à un  rôle 
d ’o rgan isa teu r e t ne  p a rv in t jam ais  à 
sem er la  pan ique  au  sein de la  défense 
valaisanne. E n défin itive, les hom m es 
les plus dangereux  de l ’équipe tu rq u e  
fu ren t les a iliers U gur e t T arik , m ais 
ce fu t su rto u t en raison  de la  re la tive  
faiblesse de G erm anier e t Jungo.

Du côté sédunois, V idinic, une  fois 
de plus, a fa it un  g rand  m atch. I l ne

porte  pas la  responsabilité  des deux 
bu ts  e t en  a sans doute évité  deux 
au tres. D evant lui, Roesch (qui s’am é
lio ra  au  fil des m inutes) e t P erroud  
fu re n t p rop rem en t in tra itab les. L eur 
perfo rm ance est d ’a u ta n t plus rem ar
quable  que, su r les ailes, G erm an ier et 
Jungo  com m iren t p lusieurs erreurs. 
A u cen tre  du te rra in , E schm ann a de 
nouveau  ab a ttu  une  besogne énorm e. 
I l fu t sans doute l’u n  des joueurs les 
p lus u tiles de son équipe grâce à sa 
rou tine. De l ’au tre  côté, S ix t s’est 
signalé aussi b ien  en a ttaq u e  (il fu t 
l ’a u teu r du  but) qu ’en défense. D ans 
le com partim en t offensif sédunois, 
Q uentin  m anqua  souvent de chance, 
m ais il n ’en constitua  pas m oins un

T enu  en  échec au  m atch  a lle r à 
L ausanne (0-0), le  L ausanne-S ports 
n ’est pas p a rv en u  à se qua lifie r h ie r 
à  P rague, pou r les hu itièm es de finale  
de la  coupe d ’Europe. A u te rm e du 
m atch  re to u r  qu i les opposait au  S p a r-

danger constan t pour le  gard ien  turc. 
S tockbauer e t G asser, dans u n  rô le  de 

"soutien trè s  difficile, fu ren t p lus effa
cés. Desbiolles, enfin , fu t  parfo is b r il
la n t en prem ière  m i-tem ps, m ais il 
sem bla se décourager après la  pause.

Rennes est éliminé
® A Rennes, en m atch  re to u r com p

ta n t pour le p rem ier to u r de la  coupe 
des vainqueurs de coupe, le  S tade 
rennais e t D ukla P rague  on t fa it 
m atch  nul, 0-0. V ainqueurs à l’a ller 
p a r  2-0, les Tchécoslovaques sont q u a 
lifiés pour les huitièm es de finale.

® A La V alette, B orussia D ortm und 
a b a ttu  F lo riana  La V ale tte  p a r 5-1. 
Le m atch  re to u r a u ra  lieu  le 10 oc
tobre.

9  A T urin , Ju v en tu s  a  b a ttu  L iver- 
pool p a r  1-0. Le m atch  re to u r au ra  
lieu  le 13 octobre.

ta  de P rague, les L ausannois se sont 
inclinés p a r  4-0. Ils é ta ien t déjà  m e
nés p a r  2-0 au  repos.

F ortem en t handicapés p a r  les ab 
sences d ’A rm bruste r (claquage) e t de 
Hosp (blessure à la  cuisse droite), les

D ans ce m atch  de cham pionnat, 
Y oung-Boys est p a rti trè s  fort. P en 
d an t un  bon q u a r t d ’heure, Servette  
passa p a r  de v ila ins m om ents, te l ce
lu i où T heunissen se joua de la dé
fense genevoise, se rv it im peccablem ent 
son a ilie r L enherr, lequel envoya un  
shoot su r la  la tte . M ais p e tit à  p e tit 
les S ervettiens se rep riren t. E t lo rs
que Bosson m arqua  le seul b u t du 
m atch  (35' m inute), à la  su ite  d ’un 
joli service de Georgy, S ervette  r e 
p rit confiance e t réu ssit à  conserver 
ce ré su lta t non seu lem ent ju sq u ’à la  
m i-tem ps, m ais ju sq u ’à la  fin  du 
m atch.

L a ren trée  de Georgy a é té  béné
fique pou r Servette . Le Genevois est 
m ain ten an t com plètem ent rem is. Mais 
si G eorgy peu t m a in ten an t appo rte r 
quelque chose à la  ligne d’attaque, 
S erve tte  se trouve une  nouvelle fois 
handicapé. A la  57° m inute, Barlie,

poulains de K arl R appan  n ’on t jam ais 
é té  à  m êm e de rééd ite r leu r p e rfo r
m ance du  m atch  a lle r au  cours d u 
quel ils av a ien t fa it jeu  égal avec les 
cham pions de Tchécoslovaquie. C ette 
fois, ils fu re n t dom inés dans tous les 
com partim ents du  jeu  e t le  score de 
4-0 re f lè te  p a rfa item en t l’é ca rt de 
va leu r qu i sép a ra it m ercred i les deux 
équipes. Incapables de s ’o rganiser dans 
l ’en tre  jeu, où l ’A llem and L inder é ta it 
dépassé p a r  l’am p leu r de sa tâche, les 
cham pions suisses fu ren t forcés d ’a 
ban d o n n er tou tes les in itia tives à leu rs 
adversaires.

C eux-ci, m is en confiance p a r  la  
faib lesse m êm e des Lausannois, m a r
qu è ren t q u a tre  bu ts sans forcer ou tre  
m esure  leu r ta len t. Ils p u ren t m êm e 
se payer le  luxe, en seconde m i-tem ps, 
de se p riv e r pendan t u n  q u a rt d ’heure 
de leu r m eilleu r élém ent, K vasnak, 
blessé à l ’a rcade  sourcilière. A dix, ils 
dom inaien t encore...

L e public, qu i a  sem blé trè s  sa tis 
fa it  de la  perform ance de son équipe, 
n ’a  pas caché la  déception ressen tie  
dev an t la  fo rm ation  helvétique, où 
seuls les a rr iè re s  la té rau x  fu ren t égaux 
à leu r répu ta tion . T acchella, touché à 
la  cuisse dès la  deuxièm e m inute, n ’a f
ficha pas sa  rap id ité  d ’in terven tion  
hab itue lle  et, du  m êm e coup, le  « ta n 
dem  » cen tra l de la  défense lau san 
noise m anqua de l ’au to rité  qu i fa it 
sa force e t ce d ’a u ta n t p lus q u ’E lse- 
ner, en tiè rem en t responsable  du  p re 
m ier b u t e t p a rtie llem en t du  tro i
sièm e, ne fu t pas non plus le  d ern ie r 
rem p art que l ’on a ttendait.

D ans l ’en tre jeu , D u rr ne  m anifesta  
pas son aba ttag e  h ab itu e l et, à  l ’in s
ta r  de la  p lu p a r t de ses coéquipiers, 
il p a ru t se résigner assez vite. En a t
taque, K erkhoffs e t H ertig  fu ren t les 
seuls qui, p a r  in term ittences, te n tè 
re n t quelques dribbles, m ais leu r iso
lem en t ren d a it leu rs actions vaines.

D ans l ’équipe tchèque, le  m eilleur 
fu t le  cap ita ine  Mraz, a u teu r du « h a t-  
tr ick  » (son second b u t fu t no tam 
m en t une  v éritab le  m erveille). K vas
nak , qu i rencon tre  peu de difficultés 
devan t L inder, t in t un rô le beaucoup 
plus offensif q u ’à L ausanne. Les de
m is Kos e t V ojta ne  m an q u èren t eux 
non plus aucune occasion de pousser 
l ’a ttaque . Q uan t au  gard ien  e t aux  
défenseurs, ils fu ren t tro p  peu  solli
cités pou r pouvoir ê tre  jugés. S p arta  
P rague  p o u rra it b ien  fa ire  une très 
longue ca rr iè re  dans la  coupe d ’E u
rope, ca r ce tte  équipe dispose d ’atou ts 
rem arquables, su rto u t su r le p lan  
offensif.

Le champion d'Ecosse 
qualifié

A Glasgow, en m atch  re to u r com p
ta n t pou r le  p rem ier to u r de la  coupe 
d ’E urope des cham pions, K ilm arnock, 
cham pion d ’Ecosse, a  b a ttu  N enduri 
T iran a  p a r  1-0. A l ’a ller, les deux 
équipes av a ien t fa it m atch  nul. K il
m arnock  est donc qualifié  pour les 
hu itièm es de finale.

Les équipes qualifiées m ain ten an t 
connues sont : In ternazionale  M ilan 
(d’office), F erencvaros B udapest, A n- 
derlecht, Real M adrid, S p arta  Prague, 
D erry  C ity (Irlande  du Nord), V or- 
w ârts  B erlin -E st, G ornik  Z abrze (Po
logne) et K ilm arnock.

HOCKEY SUR GLACE. — Le H.-C. 
Viège partic ipera  à l’édition  1965-1966 
de la  coupe des Alpes, qui réu n ira  les 
équipes su ivan tes : K lagen fu rt (déten
te u r  du  trophée), Innsbruck , C ortina 
Rex, Viège, Bolzano e t la  sélection 
nationale  yougoslave. Le H.-C. Viège, 
qui, ce tte  saison, sera  d irigé p a r l ’en 
tra în e u r  tchécoslovaque M iroslav N it- 
k a  — lequel est dé jà  a rriv é  en  Valais
— d ispu te ra  son p rem ier m atch  de la 
coupe des A lpes le 18 octobre à L ju - 
b ljan a  contre  la  Yougoslavie.

in te rv en an t su r un  cen tre  bernois, 
en tra  en  collision avec L enherr. Sé
rieusem en t touché, il d u t ê tre  évacué 
du  te r ra in  et rem placé p a r  le jeune 
Tessinois Scalena. A ux dern ières nou
velles, on c ra in t une fissure pour 
Barlie.

F inalem ent, ap rès une  seconde m i- 
tem ps assez houleuse, S erve tte  a b ien  
m érité  la  victoire. C ertes, les Gene=- 
vois ne se sont pas surpassés h ie r soir, 
m ais l ’adversa ire  é ta it coriace. Le 
m érite  des Genevois est aussi d ’avoir 
laissé passer l ’orage au  débu t du 
m atch, sans s’énerver, de m êm e d ’avo ir 
conservé le calm e de la  20” à la  30" 
m inu te  de la  seconde m i-tem ps, lo rs
que le jeu  dev in t assez b ru ta l.

Young-Boys, pou r sa part, a déçu. 
W uthrich  a é té trop  lent, alors que 
T heunissen joua trop  en re tra it.

La coupe des villes de foire
® A Zagreb, en m atch  re to u r com p

ta n t pour le  p rem ier to u r de la coupe 
des villes de foire, D ynam o Zagreb a 
b a ttu  le F.-C . Liégeois p a r  2-0. B attus 
à l ’a lle r p a r  1-0 seulem ent, les You
goslaves sont qualifiés pour le  second 
tour.

® A Leeds, Leeds U nited  a b a ttu  
T orino p a r  2-1. Le m atch  re to u r au ra  
lieu  le 13 octobre.

® A V ienne, le  W iener S. K. a b a ttu  
l ’AOK Salonique p a r  6-0. B a ttu  à 
l 'a lle r  p a r  2-1, le  club viennois est 
qualifié  pour le  second tour.

® A D eventer, Celtic G lasgow  a 
b a ttu  Go A head D eventer (Hollande) 
p a r 6-0. Le m atch  re to u r au ra  lieu le 
7 octobre.

Nantes et Saint-Etienne 
en échec

C ham pionnat de F rance  de prem ière 
division (8° journée): Rouen—Nantes, 
0-0 ; Sedan—A ngers, 3-1 ; N îm es— 
S trasbourg , 4-1 ; Sain t-E tienne—Stade 
français, 0-0 ; Lille—B ordeaux, 0-0 ; 
Sochaux—Toulouse, 0-1 ; R ed -S ta r— 
Cannes, 3-2 ; Nice—Lens, 0-3 ; V alen- 
ciennes—Lyon, 1-0. — C lassem ent : 1. 
N antes, 8 m atches, 14 poin ts ; 2. S a in t- 
E tienne, S edan et V alenciennes, 8/12 ; 
5. Monaco, 7/11.

VW  t  t  » K * hJ  ! U  M i  t t J  t* Cr Q  :■

Nouveau match nul d'Inter
■ j  <*« o»  •*; •- v-'i* (.« i

C ham pionnat d ’Ita lie  de prem ière 
division (m atch en re ta rd ): Lanerossi 
Vicenze—In ternazionale  M ilan, 1-1. — 
C lassem ent : M ilan, F io ren tina  e t N a- 
poli, 7 poin ts ; 4. Lanerossi, 6 ; 5. J u 
ventus, Lazio, Rom a e t In ternazio 
nale, 5.

ATHLÉTISM E. — A Brno, le  T ché
coslovaque L udvik  D anek, recordm an 
du m onde du lancem ent du disque avec 
64 m. 55, a réussi un  je t de 64 m. 08.

Radio-TV
J e u d i  30 s e p t e m b r e :

SOTTENS. — 16.00 M iroir -f lash. 16.05 Ren
d e z - v o u s  d e s  i s o l é s .  16.25 XXIe C o n co u rs  
d ' e x é c u t i o n  m u s ic a le .  16.30 C h au d - f ro id .  17.30 
Miroir -f lash . 17.35 Q u in z a in e  l i t t é ra i r e .  18.00 
B on jo u r  l e s  j e u n e s !  18.30 Micro d a n s  la v ie .
19.00 La S u is s e  au  micro .  19.15 Inf. 19.25 Miroir  
d u  m o n d e .  19.45 B on n e  t r a n c h e .  20.20 Feu 
v e r t .  20.50 M a g a z in e .  21.30 A v ec  ou  s a n s  p a 
ro le s .  21.45 C eu x  q u e  j ’ai c o n n u s .  22.30 Inf. 
22.35 Miroir du  m o n d e .  23.00 A r a i g n é e  d u  soir .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  — 19.00 
Mus. l é g è r e  e t  c h a n s o n s .  20.00 V in g t-q u a t re  
h e u r e s  d e  la v ie  d u  m o n d e .  20.15 Entre nous .  
21.25 F rança i s  u n iv e r s e l .  21.45 S e n t i e r s  d e  la 
p o é s i e .  22.00 A n th o lo g i e  d u  jazz .  22.15 J e u x  
du  jazz.

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 C a r n e t  du  
r e p o r t e r .  16.30 Mus.  d e  c h a m b r e .  17.30 Pour  
l e s  j e u n e s .  18.00 Inf. 18.05 G r a m o - b a r .  18.45 
Chron  é c o n o m i q u e .  19.00 A c tu a l i t é s .  19.30 Inf.
20.00 P a g e s  d e  Te lem ann .  20.20 C o m é d ie .
21.20 C h a n s o n s  e t  a i r s  m u s e t t e .  22.15 Inf. 22.20 
T h é â t r e  m o d e r n e .  22.40 En trons  d a n s  la d a n s e .

TELEVISION ROMANDE. — 17.00 Für u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  19.00 Bulletin. 19.05 M a g a 
z in e .  19.25 «De n o s  E n v o y é s  s p é c i a u x » ,  feu i l 
le ton .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 Le m ois . 22.05 
C o n c o u r s  «O uvrez  l 'œ i l» .  22.10 « H aend e l» ,  
film. 22.35 Chron. d e s  C h a m b r e s  f é d é r a l e s .  
22.40 T é lé jo u rn a l .

TELEVISION FRANÇAISE. -  1re c h a în e .  16.30 
G r a n d  c lu b .  19.25 A c tu a l i t é  r é g i o n a l e .  19.40 
«Les S urv iv an ts» ,  fe u i l l e to n .  20.00 A c tu a l i t é s .
20.30 F a c é t i e s  du  s a p e u r  C a m e m b e r .  20.35 Qui 
a c a s s é  le  v a s e  d e  S o i s s o n ?  21.15 P a lm a rè s  
d e  la c h a n s o n .  21.25 Les f e m m e s  a u s s i .  22.10 
« Encore  Paris» , film. 23.10 J u g e z  v o u s - m ê m e .
23.30 A c tu a l i t é s .

V e n d r e d i  1er o c t o b r e :

SOTTENS. — 6.15 Bo n jou r  à  to u s !  7.15 Inf.
7.20 P r o p o s .  8.00 Bulletin  rou t ie r .  8.25 Miroir- 
p r e m iè r e .  8.30 M o n d e  ch e z  v o u s .  9.15 Emis, 
r a d i o s c o l a i r e .  9.45 N o u v e a u t é s  du  d i s q u e .
10.15 Emis, r a d i o s c o l a i r e .  10.45 N o u v e a u t é s  
du  d i s q u e .  11.00 Œ u v r e s  d e  P. D ukas .  11.30 
Sur t r o i s  o n d e s . . .  12.00 C ar i llon  d e  midi:  
m iro ir - f la sh .  12.35 Bon a n n i v e r s a i r e .  12.45 Inf. 
12.55 R o n d e  d e s  m e n u s  p la i s i r s .  13.30 XXIe 
C o n c o u r s  d ' e x é c u t i o n  m u s ic a le .  13.55 Miroir- 
f la sh . 14.00 En s o u v e n i r  d e  T oscan in i.  14.15 
Emis, r a d i o s c o l a i r e .  14.45 Mus. d e  c h a m b r e .
15.15 G r a n d e s  s y m p h o n ie s .

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 M é lo d i e s  
p o p .  6.50 P r o p o s .  7.00 Inf. 7.05 Mus.  l é g è r e .
7.30 A u to m o b i l i s t e s .  11.00 Emis. com . 12.00 
P our  l e s  v o y a g e u r s .  12.20 C o m p l im e n ts .  12.30 
Inf. 12.40 Mus.  f r a n ç a i s e .  13.30 Duo p ia n i s t i -  
q u e .  14.00 M a g a z i n e  fém in in .  14.30 Mus.  sym- 
p h o n .  15.20 A d am  e t  Eve.

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re c h a î n e .  12.30 
Par is -C lub .  13.00 A c tua l i t é s .

Roman de
MAGALI
m

Roman de
MAGALI
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I l  m e p a ru t que le  fa it d ’avo ir re tro u v é  la  
to ile  p re n a it une  signification. C ette  im age de 
moi, due au  ta len t de m on ami, c’é ta it comm e 
un  appel q u ’il je ta it  vers moi, une  m arque, un  
ja lo n  p o u r que je  pu isse  m e lan ce r à  sa  rech e r
che e t le  re trouver.

J e  v is aussitô t dans u n  éc la ir ce qu i me 
re s ta it  à  fa ire  : la  personne qu i p o u rra it le  
m ieux  m e renseigner su r la  d isparition  de B runo 
e t m e l ’exp liquer, c’é ta it sa voisine A lys. C ar 
il m ’appara issa it c la ir com m e de l’eau  de roche 
que, to u t à  l ’heure, quand  je  l ’avais rencon trée  
dans le  chem in, A lys rev en a it de la  M aison de 
l ’A bbé où elle vou la it m ’em pêcher de parven ir.

A lys av a it é té  au  cou ran t de la  présence 
de B runo à l ’erm itage, e lle  le  sa v a it tap i dans 
son grenier. R esta it à  d ev iner pourquo i il  en 
é ta it p a r t i  e t quelle p a r t  e lle  av a it dans ce 
b ru sq u e  départ.

Cela je  le  saurai. E t dans pas longtem ps.

C HA PITRE XI

— Un m artin i, s’il vous p laît.
M on hôtesse m e se r t avec u n  sou rire  sucré  

e t des gestes arrondis. E lle sem ble trè s  dé
tendue. La préoccupation  qu i r id a it son fro n t 
to u t à l ’heu re  s’est dissipée.

J e  je t te  u n  regard  au to u r de moi, en siro 
ta n t m on m artin i tan d is  qu ’elle se se rt u n  scotch 
qu i m e p a ra ît  b ien  tassé, p o u r u n e si pe tite  
na tu re . J ’ai re tro u v é  le p iano  à queue, les m eu
bles d ’époque, les ve lours frappés des fau teu ils  
Louis XIV, ra id es e t m assifs.

A u-dessus de la  to rchère, le  p o rtra it de F e r
d inand  L aurensac, l ’oncle du  M exique, m e 
considère e t j ’a i l ’im pression  que ses yeux  m e 
fix en t avec curiosité.

— Je  vais a v e rtir  D id ier pou r qu ’il se joigne 
à nous, annonce A lys en  esqu issan t u n  geste 
pou r se lever.

J e  l’ag rippe v ivem ent p a r  le poignet.
— J e  voudrais p a rle r  un  in s ta n t seule avec 

vous.
E lle dégage son b ras  et m ’observe. I l me 

sem ble, — m ais c’est p e u t-ê tre  une illusion  de 
mon esp rit soupçonneux — q u ’elle a pâli.

— A h ! oui, je tte - t-e lle  soudain, vous avez 
une m ission de la  p a r t  de v o tre  frère .

— Il ne  s’ag it pas de  cela pou r le  m om ent. 
J ’aim erais vous poser u n e  question  : qu ’e s t de
venu  B runo, le  jeu n e  p e in tre  qu i é ta it in sta llé  
dans le  g ren ie r de la  M aison de l’A bbé ?

C ette fois, e lle  a tressa illi v isiblem ent. Je  
ne peux  m ’y  trom per. E lle  passe nerveusem ent 
sa langue su r ses lèvres.

— J e  ne  vois p as  de qu i vous parlez, d it-e lle  
au  bou t d’un  in s tan t, d ’un ton  neu tre . La 
M aison de l ’A bbé e s t une  ru in e  inhab itée  depuis 
des siècles.

— T ou t le  m ois dern ier, elle a eu un  occupant 
qu i y  v iv a it en perm anence. Il é ta it m êm e serv i 
à  dom icile p a r  u n e  fem m e du  pays.

T andis que je  parle , je  vois la  colère décom 
poser peu à  peu  ses tra its  fins. E lle s’est levée, 
comm e m ue p a r  u n  ressort. Ses yeux bleus,
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devenus presque noirs dans la  pénom bre f ra î
che de la pièce, m e toisent.

— Qui vous a raconté  ces bobards ? S’in fo rm a- 
t-e lle , à voix basse e t contenue. P en d an t to u t ce 
mois, je  suis allée ren d re  visite à B runo presque 
tous les jours.

— Ce ne sont pas des bobards.
E lle  reço it la  ph rase  comme u n  coup en 

p lein  visage. Sa bouche s’ouvre e t  je  crois lire  
u n e  so rte  de pan ique  dans ses p runelles élargies. 
E lle lève la  m ain. On cro ira it qu ’elle va  l ’ab a ttre  
su r m oi e t je  cille, effarée. M ais elle se dom ine 
e t se con ten te  d ’en serre r sa  gorge nue, en tre  
ses doigts m inces aux  ongles rougis.

Son m asque s’est figé.
— Vous avez été b ien  im prudente, jeune  

fille, a rticu le -t-e lle , en re p o r ta n t su r  m on v i
sage  son regard  dur.

— Im p ru d en te  ? P ourquoi ?
— B runo  ne vous l ’a pas d it?
— I l  ne m ’a rien  d it de spécial. I l  s’est contenté 

de fa ire  m on po rtra it.
J e  vois sa po itrine  soulever le  tissu  de sa 

robe. E lle continue à m e dévisager. Ses tra its  
délicats, qu i s’é ta ien t b ru squem ent con tractés 
ju sq u ’à la  ren d re  p resque laide, rep ren n en t leu r 
joliesse fragile. E lle sa isit son v e rre  e t avale 
rap idem en t une  pa rtie  de son  contenu.

— V ous vous êtes m êlée de choses qu’il eû t 
m ieux valu  pour vous ignorer, m adem oiselle 
C harbonneau.

— Igno rer quoi ? B runo  est u n  peu sauvage, 
un  peu secret, m ais je  ne crois pas que m es 
visites a ien t eu une im portance quelconque, en  
to u t cas, q u ’elles lu i a ien t porté  to rt. A u con
tra ire . I l a im ait m a présence qui sem blait le  
d is tra ire  e t lu i fa ire  du  bien.

U n r ire  b re f la  secoua :
— L ui fa ire  du b ien  !...
E lle im ita it m écham m ent m on accent. Elle 

leva le bras, d ’un  geste d ram atique  :
— M ais rien  ne p eu t lu i fa ire  du bien. S u rtou t 

pas une é tran g ère  ignoran te  de tou t. Vous ne 
savez pas ce que vous avez risqué.

Sa face s’é ta it em pourprée. Son ém otion n ’é ta it 
pas feinte. J e  m e rend is  com pte soudain  que je 
frô la is  quelque chose de g rave e t une sueu r 
fro ide m e parcouru t, ta n t  la  m im ique de m on 
in terlocu trice  é ta it bouleversante.

— B runo  est fou, m adem oiselle C harbonneau. 
F ou  à lier. I l a  déjà  tu é  quelqu’u n  e t si vous 
l ’avez trouvé à la  M aison de l ’Abbé, c’est q u ’il 
s’é ta it échappé de l’asile psychiatrique. A u fait, 
vous étiez là, la  n u it où l ’on a ten té  de le r e 
prendre. Souvenez-vous !

Avec une  s tu p eu r horrifiée, j ’évoquai les in 
cidents dont elle p a rla it : m a faction derriè re  la 
fenêtre , la vo itu re  avec les hom m es groupés, la 
poursu ite  au to u r des bâtim en ts et cette  form e qui 
s’en fuyait dans la nuit.

J e  m is m es m ains devan t /m on visage. Je  
trem blais.

— Non, non, cria i-je , éperdue. Je  ne peux pas 
le  cro ire !

— Vous seriez b ien  la seule, rip osta -t-e lle , sè
chem ent. P ersonne n ’ignore com m ent M aurice 
est m ort et que c’est B runo qui l’a tué. B runo, 
son frère. E tes-vous fixée, à p résen t ?

Je  res ta i pétrifiée, incapable de bouger ni de 
parler, assom m ée p a r  cette  révélation .

(A suivre.)

L’absence de Hosp s ’est fait sentir et 
Lausanne est éliminé de la coupe des champions
SPARTA PRAGUE— LAUSANNE, 4-0 (2-0). —  25 00 sp ecta teu rs. Arbitre: M arschall 
(A utriche). Sparta: Kramerius; Gura, Tichy, Taborsky; Kos, Vojta; Dyba, Mraz,
Kvasnak, M asek e t  Vrana. Lausanne: Elsener; G robéty , T acchella, Schneiter,
Hunziker; Linder, Fuchs; P olen cen t, Kerkhoffs, Durr e t  H ertig. Buts: 20e min.
Mraz; 25e m|n. Mraz; 77e min., Mraz; 78» min. Dyba.
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C H R O N I Q U E  G E N E V O I S E

Une extraordinaire assemblée des socialistes genevois
Les candidats socialistes pour le Grand Conseil

Le P a rti socialiste genevois a tenu  
m ardi soir son assem blée ex trao rd i
naire  convoquée' spécialem ent pour 
désigner les candidats du p a rti pour 
l ’élection de 100 députés au G rand 
Conseil qui aura  lieu les 22, 23 et 24 
octobre.

P résidée p a r Claude K etterer, dé
puté, cette assem blée fut, de loin, la 
p lus revêtue  q u ’ait connu le P a rti 
socialiste genevois ; il fa llu t mêm e 
a lle r chercher une c inquantaine de 
chaises supplém entaires. Avec cela, 
un  enthousiasm e ré jou issan t qu i est 
de bonne augure q u an t à la victoire 
socialiste. On n o ta it ' dans cette salle 
archicom ble, la présence de nos am is 
Jean  Treina, p résiden t du Conseil 
d ’E tat, A ndré C havanne, conseiller 
d’E ta t ; Em m a K am m acher, p rési
dente du G rand Conseil ; W alter 
Stam pfli, m aire  du G rand-Saconnex, 
G aston B aum ann, m aire  de Carouge 
Philippe A ubert, W illy Donzé e t H en
ry  Rosselet, conseillers adm in is tra tifs; 
la  p lu p a rt des députés et des conseil
lers m unicipaux, etc.

A près la lecture  du procès-verbal 
de la dern ière  assem blée générale 
ex trao rd ina ire  p a r  le secré ta ire  can 
tonal Louis P iguet, député, l’assem 
blée discuta de la p résen ta tion  de la 
liste  des candidats au G rand  Conseil 
que nous lirons plus bas. Il fu t décidé 
de p o rte r en tê te  la p résiden te  du 
G rand Conseil, soit la cam arade E m 
m a K am m acher, suivie du conseiller 
d ’E ta t A ndré C havanne, des cam a
rades W illy Donzé et H enry  R osselet, 
conseillers adm in is tra tifs  e t députés ; 
puis C laude K etterer, p résiden t du 
PSG. S u iven t les députés so rtan ts qui 
ont accepté une reconduction de leu r 
m andat, e t enfin  les nouveaux  cand i
dats en su ivan t l ’ordre  a lphabé tique  
en p a rta n t de la le ttre  T  tirée  au so rt 
p a r une vénérée m ilitan te , la cam a
rade  J. R yser-H offer, so it au to ta l 
58 candidats.

C ette liste é tan t entérinée, C laude 
K ette re r ren d it hom m age à deux dé
pu tés so rtan ts qui renoncen t à leu r 
m andat de députés, soit les cam a
rades F ran ck  Bozonet et E ugène R e
billet, ce dern ie r ac tuellem ent p rés i
den t de la  fraction  socialiste. Il les 
rem ercia tous deux pour leu r dévoue
m en t à la chose publique et pou r leu r 
assiduité aux  trav au x  de no tre  p a rle 
m en t cantonal.

Enfin, le p résiden t du pa rti en v in t 
au dép a rt de no tre  cam arade Jean  
Treina, p résiden t du Conseil d ’E tat, 
qui q u itte  le gouvernem ent après

19 années de m ag istra tu re . B riève
m ent, C. K ette re r rappela  les réa lisa
tions bénéfiques pour la G enève po
pu la ire  que l ’on doit à  Jean  Treina. 
Des applaudissem ents nourris  e t p ro 
longés sa luèren t les paroles du p rés i
den t de l’assemblée.

A propos de la cam pagne électorale, 
W illy Donzé, p résiden t de la  com m is
sion chargée de la propagande, donna 
tou tes les explications u tiles pour 
chacun. I l conclu en appelan t tous les 
m ilitan ts à  fa ire  leu r devoir e t l'e ffo rt 
m axim um  pour le triom phe de la 
liste  socialiste. Les cam arades M arc 
Tzala et H ans Jakob, responsables de 
la  souscription, lancè ren t l’appel pour 
le succès de celle-ci vu qu ’une élec
tion coûte très cher.

Aux divers e t im prévus, le cam a
rad e  Sam uel C laude, de la section 
d ’Onex, dem anda des éclaircissem ents 
su r ce qui concerne la dém ission du 
cam arade Georges Borel. C laude K et
te re r, avec un  g rand  souci d’objecti
vité, fit un  rap p o rt succinct des fa its 
e t l ’assem blée unanim e approuva la 
position du Comité d irec teu r dans 
cette  affaire. P a r  a illeurs, C laude 
K e tte re r a souligné ce que l ’on de
v a it à Georges Borel dans sa lu tte  
contre les dépenses m ilita ires e t au 
tres, et que la politique suivie p a r  ce 
cam arade n ’é ta it à  aucun m om ent 
m ise en cause.

A l’issue de cette assemblée, une 
collecte fu t fa ite  p a r  des cam arades 
fem m es sous le signe : « Nous ne 
som mes pas un p a rti d ’affairiste , ni de 
régisseurs, il nous fau t de l’a rgen t 
pou r lu tte r  con tre  les spéculateurs. »

C ette collecte de fonds ob tin t un 
g rand  succès e t ce sont des centaines 
de francs qu i fu ren t ainsi récoltés.

Liste d es candidats
1. K am m acher Em m a, p résiden te  du 

G rand  Conseil ;
2. C havanne A ndré, cons. d ’E ta t ;
3. Donzé W illy, cons. adm., député ;
4. R osselet H enry, cons, adm., dép. ;
5. K e tte re r C laude, prés, du  PSG, 

député ;
6. B orn  F rédéric, re tra ité , député
7 B ra illa rd  Charles, architecte, dép. ;
8. B u ja rd  A dalbert, typographe, dép.;
9. B u rtin  A lexandre, ferbl.-ap., dép. ;

10. G agnebin Jean-C laude, m étéoro
logue, député ;

11. G in d ra t R obert, anc. p résiden t du 
G rand  Conseil, député ;

12. Ja q u e t P ierre , chiroprat., député ;
13. M ueller Cécile, secrétaire, députée;

14.
15.

16.
17.
18.
19.
20 . 

2 1 . 

2 2 .

23.
24.
25. 
26
27.
28.
29.
30.

31.

32.
33.
34.
35. 
30
37.

38.
39.
40.
41.
42.

43.
44.
45.
46.

47.
48.

49.

50.
51.

52.
53.

54.
55.
56.
57.
58.

P iguet Louis, jou rnaliste , député ; 
Queloz Roland, chef de tra in , dé
pu té  ;
Rosselet Y vette, couturière, dép. ; 
Saudan  T ra jan , avocat, député ; 
T ardy  M aurice, contrô leur CFF ; 
Tzala M arc, architecte, cons. m un.; 
Voegeli Lore, p rofesseur de danse ; 
Voegeli H erbert, ing., cons. m un. ; 
V uataz Roland, m a ître  suppléan t 
au collège ;
W yss-C hodat P ierre , économ iste ; 
A eschbacher Peter, fonc. postal ; 
A nspach M ax, m on teu r électricien; 
A rnold  A lfred, mécan., cons, m un.; 
B aum gartner Denise, m énagère ; 
Bocquet M adeleine, couturière  ; 
Bossy Jean -P ie rre , technicien ; 
C harrière  A rm and, technicien, con
seiller m unicipal ;
C h ris tina t Amélia, m em bre du 
groupem ent de défense des 
consom m atrices ;
Claude Sam uel, chef com ptable ; 
E bner Jean , représ., cons. mun. ; 
F a lque t B ernadette, m énagère ; 
Fasel F rançois, en trep r. de tax is ; 
F ioram onti Jean , chef de bu reau  ; 
F laks d ite  D am ien Jaqueline, 
a rtis te  d ram atique  ;
F rossard  René, mont, électricien ; 
G erber Hans, chef de tra in  ; 
G rand jean  M aurice, m agasin ier ; 
H aenni A lbert, m açon ;
H eubi E rnest, em ployé de com., 
conseiller m unicipal ;
Jakob  Hans, lexicographe ;
Junod  W ilfred, méc., cons. mun. ; 
K leist M arcel, con trem aître  m açon; 
Lavanchy Edm ond, em ployé PTT, 
conseiller m unicipal ;
Luisoni Emilio, archit., cons. m un.; 
M agnin B ernard , em ployé de ban 
que, conseiller m unicipal ; 
M aréchal Charles, pe in tre  en bâ
tim ent, ancien député ;
M artin  F rançois, arch itec te  ; 
M ensignac E tienne, co rrec teu r- 
typographe ;
M étrai Jean -P ie rre , phonéticien ; 
Pousaz Sam uel, employé syndical, 
conseiller m unicipal ;
R yser Roger, m agas., cons. m un. ; 
Schm id P ierre , secr. syndical adj. ; 
Schneider Jeanne tte , empl. bur. ; 
S tam pfli René, secrétaire  général ; 
S tarkem ann  R ichard, la b o ra n t

o te . .

FRAMBOISE

Convocations d u  parti
GENÈVE. — Commission de propa

gande et électorale, lundi 4 octobre, 
à  20 h. 30, Salon rose du B uffet Cor- 
navin.

#  Lire notre journal c’est bien, s’y 
abonner c’est mieux.

M A R T / C N Y

VILLE DE I !  GENÈVE

Une inscr ip t ion  p u b l iq u e  e s t  o u 
v e r te  en  v u e  d e  pou rv o ir  d e s  
p o s t e s  d e

Jardiniers
aux C onservatoire e t  jardin  

b o ta n iq u es

Les c a n d id a t s  d o iv en t :

— rem plir  les  c o n d i t io n s  f ix ée s  
p a r  les s ta tu ts  du  p e r s o n n e l  e t  
d e  la c a is s e  d 'a s s u r a n c e ;

— jouir  d ’u n e  b o n n e  s a n té ;

— p o s s é d e r  le  d ip lô m e  d 'u n e  
é c o l e  d 'h o r t ic u l tu re  ou  le c e r t i 
ficat f é d é r a l  d e  c a p a c i t é  d e  j a r 
d in ier ;

— ê t r e  d e  n a t io n a l i té  suisse.

Tous les  r e n s e ig n e m e n ts ,  ainsi 
q u e  la fo rm ule  à  remplir,  p e u 
v e n t  ê t r e  o b t e n u s  au s e c ré ta r i a t  
g é n é r a l  du  Conse il  administra t if .  
Hôtel munic ipal ,  e t  aux  C o n se r 
v a to i re  e t  j a rd in  b o ta n iq u e s ,  
ro u te  d e  L ausanne  192.

Les offres  m anuscr i tes ,  a c c o m p a 
g n é e s  d e  la fo rm ule  e t  d 'u n e  
p h o to g r a p h ie ,  d o iv e n t  p a rv e n i r  
ju sq u 'a u  jeud i 14 o c to b re  1965, à  
17 h., au s e c ré ta r i a t  g é n é r a l  du  
C onse i l  adm in istra t if ,  ru e  d e  
l 'Hôtel-de-Ville  4, a v e c  la m e n 
t ion  «jardinier».

Le s e c ré t a i r e  g é n é r a l :  
d u  C onse il  adm in istra t if :  

R. MÉROZ

Délégués du PSG 
au congrès 

des 2 et 5 octobre à Berne
Les délégués et accompagnants par

ticipant au congrès du PSS les 2 et S 
octobre à Berne, sont convoqués pour 
vendredi 1er octobre, à 18 h. 30, au 
Café de la Terrasse, Place Longemalle

VILLE DE m GENEVE

Une inscr ip t ion  p u b l iq u e  e s t  o u 
v e r te  e n  v u e  d e  l ' e n g a g e m e n t  
d 'un

Commis
e t  d 'u n e

aide-relieuse
à la B ib lio th èq ue publique  

e t  universitaire

Les c a n d id a t s  d o iv en t :

—  rem plir  les  c o n d i t io n s  f ix ées  
p a r  les  s ta tu ts  du  p e r s o n n e l  e t  
d e  la c a is s e  d 'a s s u r a n c e ;
— ê t r e  d e  n a t io n a l i té  suisse.

Pour le  com m is:

p o s s é d e r  le  cer t if icat  fé d é ra l  d e  
fin d ' a p p r e n t i s s a g e  d 'e m p l o y é  
d e  c o m m e rc e  ou  le  d ip lô m e  d e  
l'Ecole d e  c o m m e rc e  ou un t it re  
j u g é  é q u iv a len t .

Pour l'a id e-relieu se:

—  av o ir  l ' e x p é r ie n c e  d e s  t ra 
v aux  d e  b r o c h a g e  e t  d e  la p r é 
p a ra t io n  d u  livre.

Tous les re n se ig n e m e n ts ,  ainsi 
q u e  la fo rm ule  à remplir,  p e u 
v e n t  ê t r e  o b t e n u s  au  s e c ré ta r i a t  
g é n é r a l  du  C onse il  administrat if .  
Hôtel municipal ,  e t  à la Biblio
t h è q u e  p u b l iq u e  e t  un ivers ita ire ,  
p r o m e n a d e  d e s  Bastions.

Les of f res  m anuscr i tes ,  a c c o m p a 
g n é e s  d e  la fo rm ule  e t  d 'u n e  
p h o to g r a p h ie ,  d o iv e n t  p a rv en i r  
ju sq u 'a u  jeudi 14 o c to b re  1965, à 
17 h., au s e c ré ta r i a t  g é n é r a l  d u  
C onse il  adm in istra t if ,  rue  d e  
l 'Hôtel-de-Ville  4, a v e c  la m e n 
tion  «commis» ou «a ide - re l ieuse» .

Le s e c ré t a i r e  g é n é r a l :  
du  Conse il  administra t if:  

R. MÉROZ

« r )
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---------------------- -----------

Nous vous offrons: 10 jours de chauffage

gratui t
un simple app e l  d e  votre part — et un appare il  d e  chauf
fage  avec  une bouteil le  BUTAGAZ vous seront livrés. 
Vous pourrez  exam iner en tou te  q u ié tu d e  ce  chauf
fage  mobile  e t  confortable .  SI vous désirez  le rendre  
ap rès  10 jours, il vous suffira d e  nous dire  un mot.

Q butâgâz

le chauffage le plus rapide
RALLYE-MATIC 168
2 brûleurs. Couleurs: brun- 
rouge  ou brun-beige. Poids 
net:  27 kg. Concommation: 
110 à 220 g/h. pour 80 à 
100 m5 Fr. 259.—
Autres m odèles  
d ès

■ M v  ife '':-;. :-Vv • v .a r • -

NUSSLE
Fr. 188.— G renier  5-7 LA CHAUX-DE-FONDS Tél. (039) 2 45 31-33

ooo

DE COMESTIBLES 
AUX MAGASINS

SERRE 59
e t  Char les -Naine  7

B elles p a lé e s  v id é e s  
Filets d e  p a lé e s  

Filets d e  perch es  
Filets d e  so le s  

Filets d e  carrelets 
Filets d e  dorschs 

frais 
Truites v ivantes  

Cabillauds 
Cham pignons d e  Paris 

frais
C uisses d e  gren ou illes  

fra îches  
Escargots pur beurre 

• G igot e t  c iv e t d e  
chevreuil 

Beaux p ou lets  
d e  Houdan frais 
Fr. 4.— la livre 
Beaux p ou lets  

hollandais 
Fr. 5.25 la livre 

Beaux p etits  coq s  
du pays  

B elles p ou les  
Beaux lapins frais 

du pays

Se r e co m m a n d e :

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54 

O n p o r t e  à dom ic i le

E ta t  civil Neuchâte l
S e p t e m b r e  1965

D écès
17. Beurgy  n é e  RothenbUh- 

le r Em ma-Rosa, n é e  e n  1886, 
m é n a g è r e ,  à  La C haux-de -  
F o n d s ,  v e u v e  d 'O sca r-E m lle .

17. G i r a r d i e r  Paul - A lf red , 
n é  e n  1895, e m p l o y é  d e  b u 
re a u ,  à N e u c h â te l ,  é p o u x  d e  
S im o n e  - M a d e l e i n e  - A lb e r t e  
n é e  D ém e usy .

17. Kôrôzsi Laszlo, n é  en  
1909, m a n œ u v r e ,  à  N e u c h â 
te l,  c é l ib a t a i r e .

19. P a s c h e  Dean, n é  e n  1917, 
é l e c t r o - m é c a n ic i e n ,  à  Sain t- 
Bia ise . é p o u x  d e  Renée-An- 
t o i n e t t e  n é e  D e s c lo u d s .

19. G u e i s s a z  n é e  Renfe r 
A nna  - Ber the, n é e  en  1885, 
m é n a g è r e ,  à  Zurich, v e u v e  
d e  3ean.

20. E l l e n b e rg e r  n é e  Irlet 
Anna - C éc i le ,  n é e  en  1876, 
in s t i tu t r i ce  r e t r a i t é e ,  à  N e u 
c h â te l ,  v e u v e  d 'E m i le -C h ar les .

tR O U L E T
M A I T t l - C O N H t I U I  
A CHAUX-OI -’ ONOS

SAMEDI 2 OCTOBRE

Tous
au supermarché 
de la jeunesse

Poulets rôtis - Pomm es  frites 
Saucisses  - Boissons

MARCHÉ AUX PUCES

Alimentation - Livres 
Bazar - Confiser ie 
Kermesse - Musique 
Lâcher de ballons

• ■ , ■ ■ ' - i j  V. i ■ *•' t" • . y»;. (L!

Grand choix
Prix avantageux

' ■ ■ ■ ■ . : 
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AU THÉÂTRE: LA SAISON 1965-1966 Cour d’a ss ise s :  De tristes records
L a Société des A m is du  T héâ tre  a 

m is au  po in t sa saison 1965-1966. E lle 
se  compose de 18 spectacles trè s  v a 
riés.

Les cartes d ’abonnem ent seron t m i
ses en  ven te  à la  caisse de M usica- 
T héâtre, de 9 h. à  12 h. 15 e t de 
13 h. 30 à  18 h. 30, le  lund i 4 octo
b re  pour ceux qui désiren t conserver 
leu rs places de la saison dern ière , les 
m ard i 5 e t m ercred i 6 octobre pou r 
tous les am is du T héâtre.

Les d iffé ren ts  spectacles :

ABONNEMENT VERT
1965

13 octobre, G alas K arsen ty  : « Le 
N eveu de R am eau de D iderot, avec 
P ie rre  F resnay .

2 novembre, Comédie de S a in t- 
E tienne : « A ndorra  », de M ax Frisch, 
sous la d irection  de Jean  D asté.

1966
25 janvier, P roductions H erb ert : 

« La G uerre  civile », d ’H enry  de M on
th e rlan t, avec F e rn an d  Ledoux, dans 
une  m ise en scène de P ie rre  D ux.

4 février, Comédie de G enève : 
« L ’E terne l M ari» , de D ostoïevsky, 
dans une  adap ta tion  de Jean  M au- 
clair.

27 février, G alas K arsen ty  : « Les 
M onstres sacrés» , de Je a n  Cocteau, 
avec A rletty .

ABONNEMENT ROUGE
1965

19 octobre, P roductions d 'A u jour
d ’hu i : « Les F ourberies de Scapin » 
de M olière, p a r  la  Com pagnie Edm ond 
Tamiz.

28 octobre, C entre  d ram atique  du 
S ud-E st : « La F ausse  M onnaie », de 
M axim e G orki, en création  sous la  
d irection  de Jacques Fabbri.

30 novembre, Spectacles F reb au lt : 
« U n G oût de M iel », de Schelagh D e- 
laney, dans une  adap ta tion  de G abriel 
A rou t e t F ran c in e  M alle t-Jo rris , avec 
G inette  L eclerc et E ric  M artel.

Blessé à Muriaux
H ier vers 10 h. 50, un  autom obiliste 

chau x -d e -fo n n ie r d ’orig ine ita lienne, 
c ircu la it à  p rox im ité  de la  gare  'd e  ; 
M uriaux. 11 q u itta  la  ro u te  dans un  
léger virage. Sa vo itu re  toucha une 
borne, se re to u rn a  su r  le  to it, puis 
h eu rta  une seconde borne. Le con
ducteu r, M. B a tis ta  C artinovis, 40 
ans, m écanicien dans un  garage, a été 
é jec té  de son véhicule. I l a é té  r e 
trouvé couché sans connaissance à 
côté de sa vo itu re  e t tran sp o rté  dans 
u n  é ta t g rave à  l ’hôp ita l de Saigne- 
légier.

Communiqués
Fin d o s  c h a m p io n n a ts  s u i s s e s  d e  p a ra ch u *  

t is m o , d im a n c h e  3 o c t o b r e .  —  Le t e m p s  a  
o b l i g é  l e s  o r g a n i s a t e u r s  à  r e n v o y e r  d i 
m a n c h e  d e r n i e r  l e s  c h a m p i o n n a t s  s u i s s e s  d e  
p a r a c h u t i s m e  p a r  é q u i p e  à  d i m a n c h e  3 o c 
t o b r e .  T o u s  c e u x  q u i  o n t  a s s i s t é  à  l a  j o u r n é e  
d u  s a m e d i  25 s e p t e m b r e  o n t  é t é  é m e r v e i l l é s  
p a r  l ' e x t r a o r d i n a i r e  p r é c i s i o n  d e s  s a u t s .  La 
j o u r n é e  d e  d i m a n c h e  s e r a  p l u s  s p e c t a c u l a i r e  
e n c o r e :  d o u z e  s a u t s  d e  t r o i s  p a r a c h u t i s t e s  
e n s e m b l e  p o u r  l e  c h a m p i o n n a t  p a r  é q u i p e ;  
t e n t a t i v e  d e  b a t t r e  l e  r e c o r d  s u i s s e  e n  c h u t e  
l i b r e  (10 000 m è t r e s )  a v e c  f u m i g è n e s ;  d é 
m o n s t r a t i o n s  d e  s a u t s  d e  2000 à  4000 m è t r e s ;  
e n f i n ,  l e s  p l u s  r é c e n t s  e t  a u d a c i e u x  a p p a 
r e i l s  a é r i e n s  s e r o n t  é g a l e m e n t  p r é s e n t é s .  
D e  9 h .  30 à  18 h . ,  s a n s  a r r ê t ,  d i m a n c h e  
3  o c t o b r e .

S u p e r m a r c h é  d e  la  j e u n e s s e .  —  C e t t e  t r è s  
I m p o r t a n t e  m a n i f e s t a t i o n  d e  la  j e u n e s s e  
p o u r  l a  j e u n e s s e  e s t  à  n o s  p o r t e s .  S a m e d i  
p r o c h a i n ,  v o u s  v i e n d r e z  t o u s  v i s i t e r  l e  s u 
p e r m a r c h é ,  v o u s  v i e n d r e z  y  f a i r e  v o s  a c h a t s  
e n  a l i m e n t a t i o n ,  v o u s  v i e n d r e z  y  m a n g e r ,  y  
b o i r e ,  y r i r e ,  y  s o u t e n i r  n o s  j e u n e s  q u i  t r a 
v a i l l e n t  e n c o r e  p o u r  u n  i d é a l  s a i n ,  h o n n ê t e  
e t  q u i  m é r i t e n t  d ' ê t r e  s o u t e n u s  d e  t o u t e s  
n o s  f o r c e s .  Un s t a n d  d ' a r t i c l e s  f a b r i q u é s  p a r  
l e s  j e u n e s ,  u n  s t a n d  d e  b a z a r ,  u n  s t a n d  d e  
c o n f i s e r i e ,  d e s  p o u l e t s  r ô t i s ,  d e s  s a u c i s s e s ,  
d e s  p o m m e s  f r i t e s  f a i t e s  s u r  p l a c e ,  u n e  c a n 
t i n e  a v e c  d e  la  b i è r e ,  d u  v i n ,  d u  c a f é  e t  
d e s  e a u x  m i n é r a l e s ,  d e  l a  m u s i q u e ,  e t  p o u r  
l e s  e n f a n t s  u n  g r a n d  l â c h e r  d e  b a l l o n s .  T o u t  
c e l a  p o u r  v o u s ,  c h e r  p u b l i c  e t  a m i  d e s  
j e u n e s .

A u C in é m a  R itz, d è s  c e  s o i n  «Furia à  
B a h ia  p o u r  O SS 117», e n  g r a n d e  p r e m i è r e  
s u i s s e .  —  Le s u p e r f i l m  p e r c u t a n t  d ' A n d r é  
H u n e b e l l e ,  d ' a p r è s  l e  r o m a n  d e  D ean  B r u c e ,  
a v e c  F r e d e r i c k  S t a f f o r d ,  M y l è n e  D e m o n g e o t ,  
R a y m o n d  P e l l e g r i n .  D a n s  u n  B ré s i l  e n c h a n 
t e u r  v o u s  a l l e z  v i v r e  la t o u t e  d e r n i è r e  a v e n 
t u r e '  d ' O S S  117. Un f i lm  q u i  v o u s  e n t r a î n e r a  
v e r s  la g r a n d e  a v e n t u r e .  En c i n é m a s c o p e ,  
c o u l e u r s .  « F ur ia  à  B a h i a  p o u r  O S S  117», u n  
f i l m  q u i  e n c h a n t e r a  t o u s  l e s  p u b l i c s .  —  
S é a n c e s  t o u s  l é s  s o i r s ,  à  20 h.  30; m a t i n é e s  
à  15 h . ,  s a m e d i  e t  d i m a n c h e .  18 a n s .  L o c a 
t i o n  o u v e r t e .

CARNET DU JOUR
RITZ: 20.30, « Fur ia  à  B a h i a  p o u r  O S S  117». 
PALACE:  15.00 e t  20.30, « R è g l e m e n t s  d e

C o m p t e  à  O .  K. C o r r a l » .
EDEN:  20.30 « L ' I n v a s i o n  s e c r è t e » .
C O R S O :  20.30, «Le T i g r e  a i m e  la  C h a i r

f r a î c h e » .
PLAZA: 20.30, « S e u l  c o n t r e  7*.
SC ALA : 20,30, « S o u v e n i r s  p e r d u s » .
REX: 20.30, «Le G é a n t  d u  G r a n d  N o r d » .

D iv e rs
GALERIE D'ART DU M A N O I R :  8.00 à  12.00 e t

14.00 à  18.30, e x p o s i t i o n  d e s  p e i n t u r e s  d e
G e o r g e s  F r o i d e v a u x .

P h a r m a c i e  d ’o f f i c e
P h a r m a c i e  B o u r q u i n ,  a v .  L é o p o l d - R o b e r t  39.

1966

21 jan v ie r, Com pagnie C hristian  
K u rsn e r : « Copains d o p a n t », de
C hris tian  K ursner, m usique de Ro
lan d  V incent.

15 avril : Comédie de l ’E st : « Com
m en t n a ît u n  Scénario  de Ciném a », 
de C esare Z avattin i.

HORS ABONNEMENT
1965

6 novembre, M arionnettes de Salz- 
bourg  : « Don Ju a n  », de M ozart.

18 novembre : F estiva l m ondial de 
la  magie.

10 décembre, Com pagnie J. M. R ou- 
zière  : « Le D euxièm e Coup de F eu », 
de R obert Thom as, avec Jean  C he- 
v rie r, Jacque line  E ricard , M ichel B ar
bey, P au l Dém angé, dans une  m ise 
en scène de P ie rre  D ux.

1966

31 décembre au 4 janvier, C oncert 
M ayol: « F illes  à Gogo», de  L ucien 
Rim els, sous la  d irection  de Jean  
D avan.

17 et 19 février, T ré teau x  d ’A rle- 
qu in  : « Le R endez-vous de Senlis », 
de Jean  A nouilh.

8 mars, Productions H erbert: « La 
P reu v e  p a r  Q uatre  », de Félicien  M ar
ceau, avec F ranço is Périer.

10 mars, T h éâ tre  des D eux-A nes : 
R evue officielle, avec P ie rre -Je a n  
V aillard .

25 mars, R evue T ichadel : Sp len
deurs.

Piéton renversé
H ier, à  22 h. 35, u n  autom obiliste 

français, M. Y ves H ouriet, dom icilié 
au  V aldahon, c ircu la it à  la  ru e  de la 
B alance en d irection  nord. P eu  av an t 
le  passage de sécu rité  situé  à  la  h au 
te u r  de l ’im m euble N° 19, il rem arq u a  
un  p iéton  qu i tra v e rsa it la  chaussée. 
M algré un  fre inage  énergique, il ne 
p u t év ite r  le  p iéton  qu i fu t renversé. 
La victim e, M. F . H uguenin, né  en  
1918, de La C haux-de-F onds, a  été 
conduit à  l ’hôpital, so u ffran t de con
tusions à  une m ain  e t  à  une  jam be. 
I l a cependan t pu  regagner son dom i- j 
elle ap rès avo ir reçu  des soins.

Chez les chrétiens-sociaux
* Les délégués des sections ju rassien 
nes du  P a r t i  chrétien-social, réun is 
à B assecourt, on t décidé de constituer 
u n e  fédéra tion  ju rassienne, sous la  
dénom ination  de « P a r ti  ch ré tien -so 
cial d u  J u ra  ».

DELÉMONT

Amis d e  la nature
C’est sam edi 2 octobre q u ’a lieu le  

trad itio n n e l jass. I l d ébu te ra  à  20 
heures, au  chale t. Les inscrip tions 
é ta n t lim itées, ce son t les p rem iers 
qu i au ro n t les m eilleures chances.

Un Intéressant bulletin
Le q u a t r i è m e  b u l l e t i n  d e  l ' A m i c a l e  d ' a n 

c i e n s  é l è v e s  d e  l 'E c o i e  n o r m a l e  d e s  I n s t i t u 
t e u r s  d e  P o r r e n t r u y  s o r t  d e  p r e s s e .  « Un  
p a y s  c o n t é  p a r  s e s  e n f a n t s  » c o n t i e n t  19 d e s  
t r a v a u x  r é a l i s é s  p a r  l e s  é c o l i e r s  j u r a s s i e n s  
d a n s  l e  c a d r e  d u  c o n c o u r s  q u ’o r g a n i s a  
l ' E x p o s i t i o n  n a t i o n a l e  d e  L a u s a n n e .  L ' o p u s 
c u l e  e s t  h o n o r é  d ' u n  a v a n t - p r o p o s  d e  M. 
3. -P.  P e l l a t o n ,  p r o f e s s e u r  à l 'E c o l e  n o r m a l e  
d e s  i n s t i t u t r i c e s  d e  D e l é m o n t .  Le l i n o  o r i g i 
n a l  d e  c o u v e r t u r e  e s t  l ' œ u v r e  d u  p e i n t r e  e t  
s c u l p t e u r  L a u r e n t  B o i l l a t ,  d e  D e l é m o n t .  D o u z e  
c l i c h é s  d e  P r o  J u r a  r e h a u s s e n t  l a  p r é s e n t a 
t i o n  d u  b u l l e t i n .  En p u b l i a n t  « U n  p a y s  c o n t é  
p a r  s e s  e n f a n t s  », l ' a m i c a l e  t i e n t  à  r é v é l e r  
à  u n  v a s t e  p u b l i c  l a  r i c h e s s e  e t  l a  d i v e r s i t é  
d e s  œ u v r e s  p r é s e n t é e s  p a r  l e s  é c o l i e r s  j u 
r a s s i e n s .

BIENNE 

Nouveaux écoliers
N euf cents nouveaux  écoliers en 

tre ro n t en classe au prin tem ps 1966 à 
B ienne. D ans ce chiffre, on trouve 310 
R om ands, 591 A lém aniques. I l  y  au ra  
446 garçons e t 454 filles.

Nouveau directeur 
du Conservatoire

Le nouveau  d irec teu r du  C onserva
to ire  de B ienne, en rem placem ent de 
M. A rbenz, a  é té désigné en  la  p e r
sonne de M. F ranc is  Engel. Né à 
Thoune en  1920, il a  fa it ses é tudes 
au  C onservatoire de Berne, pu is à 
Genève. P en d an t q u a tre  ans, il a  é tu 
dié la  com position m usicale en com pa
gnie de F ra n k  M artin , à  Genève. 
A près u n  stage en  Irlande , il est re n 
tré  au  pays, où, depuis 1960, il é ta it 
sous-d irec teu r du  C onservatoire de 
Bienne.

Au Tribunal d e  police
L e T ribuna l de police a siégé h ie r 

sous la  p résidence de M. P .-A . Rognon.
I l  a prononcé les condam nations 

su ivan tes : B. G., 1940, m anœ uvre, a 
é té  condam né pou r vols, ten ta tiv e  de 
vol, escroquerie à 3 mois d ’em prison
nem ent.

J . B., 1917, cuisinier, Le Locle, pour 
lésions corporelles sim ples, fe ra  8 
jo u rs  d ’em prisonnem ent.

E. E., 1912, colporteur, L ausanne, 
p o u r abus de confiance, au ra  8 jours 
d ’em prisonnem ent.

A. M., 1916 architecte , La C haux- 
de-Fonds, pour ivresse au  vo lan t et 
in frac tion  à la  LCR fe ra  8 jou rs d’em 
prisonnem ent. Il a 30 fr. d ’am ende e t 
190 fr. de frais. v

Collisions
M ercredi à 12 h. 45, deux  voitu res 

son t en trées en collision au  carre fou r 
N um a-D roz—Fusion, dégâts m atérie ls. 
P lu s ta rd , au  débu t de l ’après-m idi, 
le  jeu n e  C. D. 19 ans, qu i descendait 
à  vélo la  ru e  du  P résiden t-W ilson  
est en tré  en  collision au  carrefou r 
du  C ernil-A ntoine, avec un  au tre  cy
cliste, M arcel Rubelli, 16 ans qui a 
subi une com m otion cérébrale.

M édecine du travail
H ier soir, à  l ’A m phithéâtre , sous 

les auspices de l ’A ssociation Suisse— 
URSS, le Dr M arc O ltram are, de Ge
nève a p arlé  de la  m édecine du t r a 
vail en URSS. P résen té  p a r  le  Dr D u
bois, l ’o ra teu r f it upe aim able cau 
serie, m alheureusem en t trop  su p er
ficielle à  n o tre  goût, p o u r u n  su je t 
aussi im portan t. Le m om ent le plus 
in té re ssan t de la soirée fu t la  discus
sion qu i suivit, au cours de laquelle  
m ain tes questions trè s  judicieuses fu 
re n t posées. B.

Musiciens à l'honneur
Le 15' Festival de jazz am ateu r s’est 

déroulé récem m ent à  Z urich. De nom 
b reu x  orchestres y  on t p ris  part, 
p arm i eux, une form ation connue des 
C haux-de-F onniers, les « D ixie Come 
B acks ».

D eux m em bres de cet o rchestre  ont 
rem porté  une hau te  distinction, dans 
la catégorie ancien style. R oland H ug 
a é té sacré m eilleur trom pette  de 
Suisse e t R oland H ein iger m eilleu r 
saxophoniste soprano.

SAINT-IMIER

Election d'un conseiller  
municipal

L ors de la  consultation  élec torale  
des 2 e t 3 octobre prochain , il y  au ra  
égalem ent lieu  de procéder à l’élection 
d’un  conseiller m unicipal, ensu ite  de 
la  dém ission de n o tre  cam arade  D aet- 
w yler.

N otre  p a rti  p résen te  les cand ida
tu res de : Enoch D elaplace, m aître  
secondaire, e t Em ilio B ianchi, chef 
de chan tier. B ien q u ’il n ’y  a it  pas 
de cand ida tu re  d ’opposition, il est 
nécessaire  que les m em bres de n o tre  
p arti, nos sym path isan ts se ren d en t 
nom breux  aux  urnes pou r que no tre  
fu tu r  rep résen tan t a it un  nom bre con
fo rtab le  de suffrages.

Procès en diffamation
Le procès en d iffam ation  p a r  voie 

de la  presse qu i oppose M. Joseph  
C hételat, ancien d épu té-m aire  de 
C ourtételle  (plaignant), à  M. Léon 
Egli, rep ré sen tan t à C ourtételle  (pré
venu), s’ouv rira  le  10 novem bre de
v a n t la  Cour d ’assises du Ju ra , qui 
siégera à  D elém ont. P réa lab lem ent, 
la  C ham bre crim inelle du  J u ra  se 
réu n ira  le  20 octobre à D elém ont 
p o u r 'procéder au  tirage  au so rt des 
m em bres du ju ry .'

Réunion d e  l'ADI)
Le Comité cen tra l de l ’A D IJ (Asso

ciation  p o u r la  défense des in té rê ts  
du  Ju ra) s’est réun i à  D elém ont en 
présence de H. H uber, conseiller d ’E tat.

L’im portan te  question du rach a t de 
la  ligne du  L œ tschberg—Sim plon e t 
des lignes coexploitées a fa it l’objet 
de précisions.

Le com ité s’est penché ensu ite  su r 
la  question  du  p ro je t d ’am énagem ent 
du  H au t-R h in  e t de l ’A ar. Ce p ro je t 
de nav igation  fluviale,, a  souligné H. 
H uber, est soutenu p a r  le  gouverne
m ent. Q uant au  comité, su r proposi
tion  de Georges M œckli, il vo ta  le 
renvoi de la  question, puis il se p ro 
nonça pou r l ’octroi d ’un  créd it de 
2000 francs en  fav eu r de l ’organisa
tion  à  Bellelay, en  1966, de l ’exposi
tion  su r la  p ro tection  des eaux qui 
av a it été ouverte  au  public cet été 
à Berne.

D eux  p révenus devaien t répondre  
m ercred i dev an t la  C our d ’assises 
siégeant à N euchâtel des tr is tes  re 
cords qu ’ils on t é tab lis chacun dans 
sa  « spécialité  ».

Le m atin , à  hu is clos, la  Cour a 
jugé  un  av o rteu r p a r  m étie r dont 
c’é ta it le  sixièm e passage devan t un 
tr ib u n a l pou r les m êm es délits. Jo -  
seph -A lbert M aurin, 42 ans, dessi
n a te u r  en  m achines, a, m alg ré  ses 
p récéden tes condam nations, p ra tiq u é  
q u a tre  ou cinq  avortem en ts qu i lu i 
on t rap p o rté  une som me globale de 
1100 francs de ju in  1964 à av ril 1965.
I l  « exerça it » à P eseux  e t Neuchâ'tel.
I l  a é té condam né à  3 ans de réc lu 
sion, m oins 163 jo u rs  de préven tive, 
à  5 ans de p rivation  des dro its  civi
ques e t au x  fra is  qu i s ’é lèvent à 500 
francs.

Le second prévenu , jugé  l ’ap rès- 
m idi, est un  rép u g n an t vo leu r qui 
com pte à  son « ac tif », 78 vols e t 50 
ten ta tiv es d ’enrich issem ent illégitim e. 
Y ves-A génor G aberel, 27 ans, se rru 
rie r, de Savagnier, s ’a tta q u a it su r
to u t aux  économies d ’ouvriers, géné
ra lem en t étrangers. En 1963, il cesse 
de trav a ille r, se con ten tan t de fouil
le r  les m ansardes e t les appartem en ts 
m odestes, à  la  recherche  de quoi sa -

A la  séance de la  Comm ission sco
la ire  du  7 septem bre, p résidée p a r 
M. P. T schann, v ice-p résiden t, des 
paro les de b ienvenue fu re n t adressées 
à  M. A. M ayor, nouveau  d irec teu r de 
l ’Ecole supérieu re  de jeunes filles e t 
de l ’Ecole p rofessionnelle de jeunes 
filles.

Le p rés iden t rappe la  le  décès de 
M. G. C hâtelain , ancien ad m in is tra 
te u r  des écoles. I l ren d it hom m age à 
l’activ ité  déployée p a r  M. C hâtelain  
qui, d u ra n t 36 ans, assum a avec com 
pétence ses fonctions d ’ad m in is tra 
teur.

E n vue d ’assu rer une  fréquen ta tion  
p lus régu liè re  des cours de couture 
donnés à l’in ten tion  des m ères de fa
m ille, la  com m ission a é té  saisie 
d ’une  req u ê te  du  com ité de l ’Ecole 
p rofessionnelle v isan t à  l ’in troduction  
d ’une finance de garan tie .

M. P. V erm ot, adm in is tra teu r, p ré 
sen ta  le  budget pou r l ’année 1966. 
P o u r l ’ensem ble des écoles e t serv i
ces d ép endan t de l ’au to rité  de la 
Com m ission scolaire, le  to ta l des dé
penses s ’élève à  4 338 000 francs e t 
celui des rece ttes  à 1 801 000 francs, 
la issan t ainsi une dépense ne tte  à la 
charge de la  v ille  de 2 537 000 francs.

P a r  rap p o r t au  budget de 1965, on 
no te  une augm entation  de dépenses 
de 255 000 francs. P o u r les écoles p r i
m aire, p rofessionnelle de jeunes fil
les e t m énagère, les augm entations 
son t dues p rinc ipalem en t au  ra ju s te 
m en t des tra item en ts , ainsi qu ’aux  
fluc tuations des subventions can to 
nales. P ou r l’Ecole supérieu re  de je u 
nes filles, les p révisions son t aussi en  
hausse, en ra ison  d ’une  augm entation  
probable  de l’effectif.

Les d iffé ren ts  budgets on t é té 
adoptés à l ’unanim ité .

La situa tion  à l’école de C haum ont 
a fa it l ’ob je t d ’un  rap p o r t du d irec
te u r  qu i constate  que, po u r des m o
tifs  pédagogiques essen tiellem ent e t

Un Chaux-de-Fonnier 
se  distingue

Le P rix  de la  v ille  de G enève pour 
l ’horlogerie, la  b ijou terie , la  joa ille 
rie  e t l’ém aillerie  pou r l ’année 1965 
a été décerné.

P o u r l’ém aillerie  251 p ro je ts on t été 
p résen tés e t 14 re tenus. Il n ’y a po in t 
de p rix , m ais les deux  m entions sont 
rem portées p a r  M. O nelio V ignando 
de La C haux-de-Fonds, qu i trava ille  
pou r la  m aison B râuch i & Fils, e t à 
M. H. S ta lder, de Zurich, de la m aison 
W eber & Cie.

LE LOCLE 

Communiqués
S a is o n  m u s ic a le  1965-1966 d e  l 'A s s o c ia t io n  

d e s  c o n c e r t s  d u  L o c le . —  La l o c a t i o n  d e s  
a b o n n e m e n t s  d e  s a i s o n  v a  s ' o u v r i r  l e  4 o c 
t o b r e  1965. ( S e  r e p o r t e r  à  l ' a n n o n c e  d a n s  c e  
n u m é r o . )  V o u s  a u r e z  l ' o c c a s i o n  d ' e n t e n d r e  
l e  C o l i e g i u m  A c a d e m i c u m  d e  G e n è v e ,  a v e c  
l e  s o l i s t e  R. M i c h e l u c c i ,  s o l i s t e  d e s  M u s ic i  
e t  d e s  V i r tu o s i  d l  R o m a ;  « D o n  3 u a n » ,  d e  
M o z a r t ,  p r é s e n t é  p a r  l e s  M a r i o n n e t t e s  d e  
S a l z b o u r g ;  d e u x  c o n c e r t s  v o n t  f a i r e  r e v i v r e  
d e u x  i n s t r u m e n t s  a n c i e n s :  l a  h a r p e  (N. Za - 
b a l e t a )  e t  l e  c l a v e c i n  (I. N e f ) ;  R o b e r t  M a j e k ,  
p r e m i e r  p r i x  d u  c o n c o u r s  d e  G e n è v e ,  e t  
e n f i n  A r m in  S c h i b l e r ,  c o m p o s i t e u r ,  e t  K. Ben -  
z i n g e r ,  b a t t e u r ,  u t i l i s a n t  l e s  30 i n s t r u m e n t s  à  
p e r c u s s i o n  n é c e s s a i r e s  à  l ' e x é c u t i o n  d e  
l ' œ u v r e  d e  S c h i b l e r .

M émento lod o is
CINÉ MA LUX: «L'As  d e  P i q u e » .
CINÉMA C A S I N O :  «Les  D r a k k a r s » .
PH ARM A CIE D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  B r e g u e t .

tisfa ire  son goût pour la  v ie  de n a 
bab, inconciliable b ien sû r avec sa 
fa inéan tise . Les vols, p erpé trés  d ’août 
1963 à octobre 1964 au Locle, à  La 
C haux-de-F onds, à  N euchâtel, à  

B ienne, à  G ranges, à  L ocam o, à L u - 
gano, à L ucem e e t à  L ausanne, lui 
on t rap p o rté  33 000 francs. C’est dans 
les casinos q u ’il d ilap ida les écono
m ies patiem m ent am assées p a r  des 
trav a illeu rs . G aberel a é té a rrê té  à 
Lucerne, en octobre dern ier, en plein 
« trav a il ».

La Cour, considéran t la  jeunesse du 
prévenu , la  leçon que sem ble lui avoir 
donnée la déten tion  préven tive, se 
m on tre ra  clém ente, m algré  la basses
se des actes de G abarel. Il év ite  la 
réclusion, m ais est condam né à tro is 
ans d ’em prisonnem ent, m oins 357 
jo u rs  de préventive, e t au paiem ent 
des fra is  s’é levan t à 2500 francs.

Au cours de cette  session de m ard i 
e t m ercredi, la  com position de la 
C our d ’assises é ta it la  su ivan te  :

P rés id en t : M. A. G uinand  ; juges : 
MM. Y. de R ougem ont e t Ph. A ubert ; 
ju ré s  : MM. Ch. Dubois, A. B urgat, 
J .-P . H ouriet, A. Feutz, L. M arendaz, 
M m e J . S teud ler ; g re ffie r : M. Cl. 
L am b ert ; m in istère  public : M. J . 
C ornu, substitu t.

dans l ’in té rê t des enfan ts, le  m ain
tien  de cette  classe se ju stifie . I l ré -  
sion de la  d irection  que le rec ru te 
m en t de nouveaux  élèves, au  cours 
de six  prochaines années, assu rera  à 
ce tte  classe un  effec tif assez stab le  et 
su ffisan t pour ju s tif ie r  le  m ain tien  
de la classe.

H. Verdon, conseiller com m unal ex 
posa la  perp lex ité  du Conseil com
m unal, en face de certa in s p ro je ts 
de réfection du b â tim en t de l ’école et 
de la  chapelle, estim és trop  coûteux.

Le déba t f it c la irem en t ap p a ra ître  
les souhaits  de la  Comission scolaire 
qu i dem ande non pas d ’engager des 
dépenses fastueuses, m ais sim ple
m en t des tra v a u x  d ’en tre tien  du b â 
tim ent, en tiè rem en t justifiés.

La com m ission se prononce pou r le  
m ain tien  de l’école de C haum ont. 
E lle so llicitera une en trevue  avec le 1 
Conseil com m unal, a fin  q u ’une déci
sion puisse ê tre  p rise  au  su je t des ré 
fections sollicitées.

L ’étude de l ’insta lla tion  de la Cli
n ique d en ta ire  scolaire dans de nou
v eau x  locaux au faubourg  de l ’Hô
p ita l su it son cours.

En vue de repou rvo ir le  poste de 
m a ître  de tra v a u x  m anuels, la  d irec
tion  de l ’école a pu s’assu rer le  con
cours de M. O then in -G irard .

E nfin, la  Com m ission scolaire a 
approuvé le nouveau  règ lem en t du 
lycée artistique , to u t en dem andant 
d ’avoir un  délégué au  sein  du com ité 
de ce lycée.

A vec nos musiques
L a m an ifesta tion  de l ’U nion des 

m usiques de la ville, qui m arque la 
clô ture des concerts publics, se dé
rou le ra  vend red i 1er octobre, dès
20 heures.

L a m anifesta tion  se déroulera , avec 
défilé séparé des sociétés, depuis la 
ru e  des Fausses-B rayes, ju sq u ’à la  
ru e  du T em ple-N euf, où elles donne
ro n t concert.

E nsuite, vers 21 h. 45, les fanfares 
réun ies se ren d ro n t dans la rue de 
l ’H ôpital, en  rem o n tan t la  rue  du 
Seyon, pou r jo u e r tou jours ensem ble 
deux  m arches à p rox im ité  du v illage 
neuchâtelois.
su ite  des renseignem ents en posses-

II s'endort trop tôt
D ans le q u a rtie r  de M aillefer, vers

22 h. 40, les pom piers on t été appe
lés dans l ’im m euble N° 39 d ’où 
s’échappait une fo rte  fum ée. II s ’agis
sa it d ’un locata ire  de la m aison qui, 
après avo ir m is chauffer son souper 
s’é ta it endorm i. Les p rem iers secours 
on t rap idem en t rem is les choses en 
o rd re  pendan t que l’am bulance tra n s 
p o rta it le  locataire, légèrem ent in tox i
qué, aux  Cadolles.

Malaise
La police é ta it avisée h ie r à 13 h. 25 

qu’un  ouv rie r v en a it de tom ber dans 
une fouille, à la rue  du Tem ple à 
Corcelles, p robablem ent électrocuté.

Les agents R ichard  e t Schafeitel se 
ren d iren t su r place. La v ictim e é ta it 
M. V irgilio Rocco, né en 1897, m a
nœ uvre, dom icilié à  Corcelles, tr a 
v a illan t pour le com pte de la m ai
son M arti, aux  Draizes. Ce d ern ie r 
n ’a pas é té électrocuté, m ais a eu un 
m alaise. Il a é té conduit à  l ’H ôpital 
des Cadolles.

— — . .■ 1 msm p p  i  m .— ~ m
C H R O N I Q U E  J U B

A la Commission scolaire
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Conférence nationale sur le logement Politique suisse

Un d é l é g u é  soc ia l i s te  rive son clou à Me Walter Pfund,  
prés id en t  d e  la Chambre v a u d o i s e  immobil ière

La «conférence du logem en t»  annoncée depuis quelque tem ps s'est 
tenue lundi dans la grande salle du Kursaal, à Berne. O rganisée par le  
Département fédéral d e  l'économ ie publique, e lle  fut p résid ée par 
M. Hans Schaffner, conseiller fédéral. Q uelque 200 participants avaient 
é té  invités, représentant l’ensem ble d es milieux économ iques, pro
fessionnels, sociaux et politiques, d es d é lég u és des gouvernem ents 
cantonaux et d es offices qui s'occupent du logem ent.

«A chacun 
son toit»

Le conseiller fédéral Schaffner a 
situé cette conférence nationale du 
logement sur le thème « A chacun son 
toit » — nous pourrions ajouter « selon 
ses moyens et ses besoins » — et 
lancé un appel à toutes les bonnes 
volontés pour résoudre l’un des plus 
graves problèmes de l’après-guerre. 
Il s’agit d’abord d ’analyser les don
nées qui perm ettront de construire 
en suffisance des logements à loyer 
modéré. Aux efforts de la  Confédé
ration viendront se joindre ceux des 
communes et des cantons et l’éco
nomie privée doit également apporter 
sa contribution. L’industrie suisse du 
bâtim ent doit être à même de vain
cre les difficultés actuelles. Si la Con
fédération n ’est pas en mesure d’exer
cer une forte influence sur les condi
tions du marché, elle exploitera to ta
lement les possibilités qui sont à sa 
disposition. Et M. Schaffner exposa 
le plan de travail de cinq groupes 
d’experts dont les travaux seront 
résumés dans un rapport final qui sera 
discuté lors de la deuxième confé
rence nationale du logement qui sera 
probablement convoquée en février 
1966. Ces cinq groupes d’experts sont :

1. Planification technique, rationa
lisation et capacité.

2. /-ménagem ent du territoire sur les 
plans national, régional et local.

3. Possibilités d’intervention des 
pouvoirs publics.

4. Etude des grands projets et coor
dination de ceux-ci.

5. Financement de la construction de 
logements.

Après cette introduction du conseil
ler fédéral Schaffner, quatre exposés 
furent faits, soit dans l’ordre par : M. 
F. Berger-Frei, ingénieur à Berne et 
à Bâle, qui a parlé de la rationali
sation ; M. J.-P . Vouga, architecte can
tonal vaudois qui parla de l’urba
nisme ; M. A. Kuttler, chef de service 
au Département des travaux publics 
du canton de Bâle, qui entretin t l’au
ditoire des problèmes juridiques et en
fin M. Max Ikle, directeur général 
de la Banque nationale, qui fit un 
exposé sur la question du finance
ment.

L’après-m idi fu t consacré à la dis
cussion générale. Mais celle-ci n ’a pas 
été aussi étendue dans les éléments 
essentiels et somme toute il n ’est guère 
possible de dire que tous les milieux 
économiques intéressés, et présents, 
aient fait entendre leur voix.

Des questions 
sans réponses

Soulignons l’intervention d’A rthur 
Maret, ancien conseiller d’E tat socia
liste vaudois, qui tin t à préciser que 
l’autorité fédérale avait eu raison de 
convoquer cette conférence du loge
ment ; cependant nous aurions voulu, 
ajouta-t-il, un plan d’ensemble et un 
programme comprenant un inventaire 
de la situation. On dit qu’il faut 50 000 
logements, combien en faut-il pour les 
classes modestes, combien pour les 
classes moyennes ? Il n ’a pas été ré
pondu à ces questions. Enfin, le pro
blème du logement est permanent, 
d’abord en raison de l’augmentation 
normale de la population et ensuite 
par la disparition des vieux immeu
bles. Le Conseil fédéral a fait suppri
mer le contrôle des loyers, il fallait

d ’abord résorber la crise avant de 
supprim er le contrôle des logements 
anciens. Enfin, lorsque la pénurie aura 
été résorbée il faudra éviter son re
tour, ce qui veut dire qu’il faudra 
agir sans désemparer.

Puis, M.  Pfund 
met
son grain de sel

Alors que, sans être une panacée, la 
conférence nationale du logement al
lait en term iner avec les conclusions 
de son président M. Schaffner, M* 
W alter Pfund, président de la Cham
bre vaudoise immobilièi-e, crut malin 
de prendre la parole pour la défense 
de la sacro-sainte propriété privée — 
sans distinction, qu’elle soit familiale 
ou spéculative. Cette propriété est la 
régie prem ière de notre Constitution, 
la base solide de notre E tat démocra
tique, elle remonte loin dans le temps 
puisqu’elle est issue du «droit romain» 
proclame l’orateur. Notre camarade 
Louis Piguet, délégué du P arti so
cialiste suisse, monta à la tribune pour 
répliquer à l’avocat des intérêts immo
biliers vaudois et romands que si la 
petite et moyenne propriété, la pro
priété familiale, était justem ent pro
tégée par nos lois, il ne saurait en 
être de même de la propriété qui sert 
les intérêts des spéculateurs. Et l’ora
teur socialiste cita le cas de terrains 
qui changèrent plusieurs fois de pro
priétaires doublant de prix entre cha
que achat et vente pour être enfin 
utilisés pour des constructions d’im
meubles locatifs avec des apparte

ments aux loyers exorbitants, 5 à 6 
fois supérieurs à des loyers normaux. 
Cette propriété nous n ’entendons pas 
la protéger ; l ’intérêt commun passant 
avant le « droit romain » il y a le droit 
d ’un toit pour tous à prix décent.

La note n'est pas 
à l'optimisme

Peu après, M. Schaffner, conseiller 
fédéral, pouvait conclure cette pre
mière conférence du logement en pré
cisant qu’elle avait été utile au 
point de vue de l’information de tous 
les m ilieux intéressés. La loi fédérale 
sur l’encouragement à la construction 
de logements donne de larges pouvoirs 
à la Confédération pour aider les 
cantons dans leur équipement en ap
partem ents à loyers modérés. Encore 
convient-il que les cantons ne se heur
tent pas à des obstacles dus à la ra ré
faction du crédit hypothécaire et des 
capitaux d ’investissements.

Nous attendrons l’impression des 
rapports et des diverses interventions 
avant de nous engager dans de plus 
amples commentaires. D’ores et déjà, 
il appartient aux collectivités cantona
les et communales de tire r sans a t
tendre les leçons qui se dégagent de 
cette confrontation à l’échelon natio
nal. Certes, la note générale n ’était 
pas à l’optimisme dans la masse des 
assistants, car d’une p art il y avait 
les représentants'des sociétés immobi
lières tentaculaires dont l’ombre pla
nait sur l’assemblée et, d ’autre part, 
les délégués des locataires, des asso
ciations à caractère social ou à but 
coopératif qui ne pouvaient s’emballer 
avant d’avoir vu les résultats p ra ti
ques de la loi fédérale sur l’encoura
gement à la construction de logements. 
Les spéculateurs et les profitards de 
tous les ordres ont tan t régné en m aî
tres, et les locataires été abandonnés 
à leur sort, qu’il faut comprendre 
qu’ils ne peuvent du jour au lende
main devenir par trop crédules, ni 
chanter victoire.

Néanmoins, c’est le vœu de tous que 
la conférence nationale sur le loge
ment m arque un tournant réjouissant 
propre à régler l’angoissant problème 
de l’habitat dans l’ensemble du pays 
et de toute urgence dans les régions 
les plus frappées par la crise.

La ZU SPA  ou Foire d’autom ne de Zurich  com prend cette année tou te  une  
série de stands où les v is iteurs peu ven t voir travailler des exposants de divers  
m étiers. Parm i ceux-ci, les ferb lan tiers-insta lla teurs fo n t de la réclam e pour 
leur m étier, encore très dem andé m algré les m esures an tisurchau ffe  dans la 
branche du bâtim ent. N otre photo m on tre  des apprentis ferb lan tiers m on tran t 

à un  public a tte n tif ce dont ils sont déjà capables.

AVANT LE CONGRÈS DU PSS A BERNE
DÉCISIONS DU COMITÉ CENTRAL

Les hôtes étrangers suivants ont 
annoncé leur présence au congrès 
du PSS qui aura lieu à la fin de 
la semaine courante : le m inistre 
britannique de l’Economie, George 
Brown, et sa femme, le député au 
Parlem ent suédois Kaj Bjoerk, 
Georges Housiaux et Richard Bonzi, 
de Belgique, W alter Hesselbach et 
le Dr Wilhelm Hôgner, d’Allema
gne, le vice-chancelier d’Autriche 
Bruno Pitterm ann, président de 
l’Internationale socialiste, qui pré
sentera un des principaux exposés 
du congrès.

La vitalité du parti est démon
trée par le dépôt de 65 propositions 
des sections. En accord avec le Co
mité central, le Comité directeur 
décide de recommander l’accepta
tion de la m ajeure partie d ’entre 
elles. P ar contre, il recommande 
de rejeter la proposition visant à 
une révision du programme du 
parti d’ici au prochain congrès or

dinaire. Le Comité central consi
dère que rétablissem ent d’un plan 
financier prévoyant un ordre d’ur
gence pour les dépenses publiques, 
y compris les dépenses militaires, 
est absolument nécessaire. En re 
vanche, il s’oppose à la remise en 
cause du principe de la défense na
tionale ainsi qu’aux propositions 
qui visent à la réduction des dé
penses m ilitaires selon un pourcen
tage fixe.

Le Comité central approuve les 
« directives pour une politique con
joncturelle, structurelle et de dé
veloppement moderne » élaborée 
par la Commission de politique éco
nomique et qui seront motivées au 
congrès par le conseiller national 
Edmond Wyss, de Bâle, et par 
André Gavillet, de Lausanne, n  
approuve également une résolution 
à l’intention du congrès concernant 
la situation internationale m ena
çante.

Les met iers  au travail

les
Il faut supprimer 

résiliations injustifiées

Lors de la présente session du 
Conseil national, André Sandoz, 
de La Chaux-de-Fonds, est in
tervenu en faveur d’une meil
leure protection contre les ré 
siliations injustifiées. Voici le 
texte de son exposé :

Un passage du message du Conseil 
fédéral paraît m ériter une attention 
particulière. C’est celui qui relate une 
proposition formulée par l’Union syn
dicale suisse d’instaurer une protec
tion contre les résiliations non justi
fiées également pour les locataires des

Q uestions 
à M. Chaudet

Le chef du Département militaire 
fédéral connaît-il les incidents sur
venus lors du cours de répétition du 
bataillon P. A. 6 ?

Les chauffeurs n ’ayant pas suffi
samment dormi, ce fut le réflexe d’un 
caporal qui évita un accident grave le 
lendemain de la mobilisation.

Le vendredi 17 septembre lors d’un 
exercice avec du napalm à l’intérieur 
d’un immeuble, le prem ier-lieutenant 
T. a enflammé ce dernier avec du pé
trole, m ettant en danger les soldats 
sous ses ordres en provoquant une 
explosion blessant notamment trois 
soldats dont deux pères de famille, le 
prem ier-lieutenant lui-même étant 
grièvement brûlé.

Quelles mesures le DMF prendra- 
t-il pour éviter de tels accidents ? Et 
quelles seront les sanctions à prendre 
contre les responsables ? Seront-elles 
en proportion de la condamnation 
d’un jeune soldat enlevant son casque 
à l’arrêt d’un camion ?

Les soldats, en plus de leur arme 
personnelle, doivent apprendre à con
naître d’autres armes — engins de des
truction, outils de pionniers, compres
seurs, hydrantes, téléphones, radios, etc.

A ce propos, le chef du DMF sait-il 
que maints officiers ne sont pas ca
pables de démonter et rem onter leur 
arme personnelle? (inspection du colo
nel brigadier Nicola, du 17 septembre).

LES AVENTURES DE
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immeubles dont les loyers ne sont pas 
soumis à une réglementation, sous 
forme de contrôle ou de surveillance, 
c’est-à-dire pratiquem ent les locatai
res habitant des appartements cons
tru its depuis 1947.

On peut certes comprendre qu’une 
semblable suggestion n ’ait pas été re
tenue dans une législation de caractère 
exceptionnel et dont la portée est li
mitée dans le temps aussi bien que 
dans l’espace. Au surplus tel n ’est 
vraisemblablement pas le sens de la 
proposition de l’Union syndicale suisse. 
Il s’agit d ’autre chose, à savoir d’une 
modification, dans le droit ordinaire, 
de la réglementation du contrat de 
bail à loyer, dont la dénonciation, par 
la partie bailleresse devrait être sou
mise à des règles particulières, res
treignant le droit de libre disposition 
de celle-ci en vue d ’assurer mieux la 
protection des intérêts économiques de 
l’autre partie.

L’idée de rétablir, dans une régle
m entation du droit civil, grâce à un 
mécanisme juridique qui favorise la 
partie économiquement la plus faible, 
une plus grande égalité de fait entre 
les parties au contrat me paraît pro
céder d ’un sentiment louable d’équité 
et je  crois qu’elle mérite d ’être ac
cueillie avec sympathie. Au surplus 
le domaine du contrat de bail à loyer 
constitue à mon avis un champ d’ex
périence particulièrem ent bien choisi 
pour une telle réglementation. Il est 
évident que dans une période où la 
poussée démographique est particu
lièrement forte, l’inégalité de fait entre 
parties au contrat a tendance à s’ag
graver sans cesse, tan t il est vrai que 
le locataire dont le bail est résilié se 
trouve dans une situation économique
m ent plus grave pour trouver à se 
reloger que le bailleur disposant d’un 
appartem ent vide et qui n ’aura le plus 
souvent que l’em barras du choix pour 
transférer l’objet du bail à un nouveau 
preneur. Il apparaît d’ailleurs de plus 
en plus, en raison du rôle fondamen
tal que joue dans la vie de famille la 
possession d ’un appartem ent, que ce- 
lui-ci est appelé à jouer le rôle d ’un 
véritable service public. Si l’on veut 
donner un minimum de substance à 
l’idée qu’il existe, pour chaque fa
mille, un véritable droit au logement, 
il fau t se préoccuper de m ettre sur 
pied une législation qui garantisse 
dans les meilleures conditions l’exer
cice de ce droit. Subordonner la rési
liation du contrat par la partie baille
resse à l’existence d’un juste motif, 
dûment prouvé, paraît bien être l’une 
de ces conditions.

C’est pourquoi je note avec une très 
vive satisfaction que le Conseil fédé
ra l a jugé que la proposition de l’Union 
syndicale m érite un examen appro
fondi dans le cadre de notre droit civil 
e t qu’il a chargé le Département fédé
ra l de justice et police de conduire 
cette étude. Je  forme le vœu que celle- 
ci aboutisse à des propositions con
crètes et substantielles de révision des 
dispositions légales sur la matière.

Lorsque les ans seront venus, vous  
rirez de b ien des folies de la jeunesse.

Marmonte



Si vous désirez savoir ce que signifie ce symbole, lisez 
les deux pages qui suivent



Portescap
Grâce aux recherches... une place prépondérante dans tous les domaines 
auxquels Portescap s’est consacré.
Plus de 1300 personnes travaillent dans les quatre divisions de Portescap. 
C ’est l ’un des complexes industriels qui, dans le monde horloger, 
a le plus poussé les principes de diversification et d’automation.

1 Micro-horlogerie
Composants de la montre tels que le système pare-chocs Incabloc®, le chaton 
combiné Girocap® et la raquetterie Triostat®.

2 Electronique horlogère
Vingt-six instruments dont le chronocomparateur Vibrograf®. Le Vibrograf 
indique, en un instant, la variation journalière d’une montre.

3 Horlogerie
Outre la pendulette Secticon, cette division produit des mouvements à transis 
tor, des échappements et des échappements àforce constante.

4 Micromoteurs
Le plus léger de ceux-ci pèse 15 gr. Il trouve l’une de ses nombreuses applica
tions dans le domaine de la reproduction sonore. Les moteurs Escap® 
emploient de 50 à 70% moins d ’énergie que la plupart des autres moteurs 
à pile de dimension comparable.

Comment prolonger 
la vie de 
300 millions de montres?

'fc. <*■' V»

I

t
Avec le système pare-chocs Incabloc®. Il ajoute des 
années à la vie probable du mouvement. Il protège 
également sa précis ion. Chaque jour, nous livrons 
147 000 Incabloc aux fab rican ts  de montres ancre.

Le système cons is te  en quatre rubis et huit parties 
m étalliques. Il est soum is à 71 contrô les. Dans 
l’industrie horlogère moderne c’est vraisemblable
ment la partie de m ontre qui est usinée avec le plus 
de précis ion.

1 Un pari à 93 contre 7
Cette partie, c ’est l’Incabloc. La p lupart des 
montres de qua lité  en sont dotées. Si votre montre 
est a une marque connue, il y a 93 chances contre 
7 qu ’elle possède un Incabloc. Nous en fabriquons 
147000 par jour.

2 Plus qu ’un système pare-chocs
En raison de son ingénieuse conception, l’Incabloc 
accroît la précision et la durabilité des montres- 
bracelets. Par exemple, les rubis de l’Incabloc sont 
spécialement tra ités pour qu ’ils retiennent mieux l’huile 
que les rubis conventionnels. Si votre montre est 
munie d ’un Incabloc, elle aura par conséquent une vie 
plus longue, une marche plus précise.

3 Une exactitude encore accrue
L’Incabloc permet de manufacturer des montres 
dont le pivot de balancier a presque la finesse du 
cheveu. Plus le pivot est mince, plus les frottements 
sont réduits, plus l’exactitude est grande.
Incabloc assure une plus grande précision.

Le pare-chocs Incabloc est facile à reconnaître dans la montre

4 Pour reconnaître une montre ancre
Pour vous, la présence de l’Incabloc dans une montre 
est une assurance-qualité. En effet, seules les 
montres ancre -  celles donc qui peuvent vous 
garantir un fonctionnement précis et durable -  sont 
dotées d ’un Incabloc. C ’est un sûr indice auquel vous 
pourrez vous fie r au moment de faire votre choix.

5 Au delà de l’Incabloc...
Pour les ingénieurs de Portescap, qui constituent 
aujourd’hui une des plus importantes équipes de 
recherche de l ’industrie horlogère suisse, l’Incabloc 
n ’était qu ’un début. Ils ont continué, et ils ont fa it de 
Portescap un complexe industriel de 1300 personnes 
ayant une production extrêmement diversifiée. Ils ont 
misé sur la recherche. Ils se sont également préoc
cupés de l’automatisation. Ces efforts ont abouti à la 
mise en place, dans les sept fabriques de Portescap, 
de chaînes de fabrication automatiques d ’une avance 
considérable sur leur temps.

6 Nouvelles frontières de la précision
De nombreux d ispositifs  révolutionnaires sont 
actuellement étudiés et mis au point dans les labora
toires de Portescap. Ils résu ltenttous de la volonté des 
ingénieurs de Portescap d ’ouvrir de nouveaux 
horizons à la précision... en explorant l’électronique.

0

Portescap automatise 
l’industrie horlogère 
suisse

«Une ère nouvelle a débuté pour l’industrie horlogère: 
l’ère de l’é lectronique et de l’automation. Les 
recherches de Portescap ont contribué à cet avènement; 
ainsi, les fabricants peuvent-ils désormais produire 
des montres plus précises et en plus grand nombre.» 
Georges Braunschweig

1 Des montres meilleures et en plus grand nombre
Si le fabricant de montres peut aujourd'hui considérer 
sa chaîne de production avec une certaine fierté, il le 
doit en partie aux recherches de Portescap. En effet, 
les 26 appareils électroniques mis au point par 
Portescap ont amené l’industrie horlogère au seuil 
d ’une ère nouvelle. Avec l'aide d ’instruments comme 
le Vibrograf®, le Gradoscop®, l'lnstantest®et le 
Digitest®, les fabricants ont désormais les moyens de 
produire des montres plus précises et en plus grand 
nombre.

2 Vous porterez votre montre avec un 
sentiment de fierté
Jamais l’équipement horloger n’a été aussi parfait. Les 
fabricants peuvent désormais produire des montres 
d'une haute précision et d ’une grande du rab ilité - 
montres que vous porterez avec un sentiment de 
légitime fierté. C 'est en grande partie à la science 
de l’électronique que vous le devez. Et à Portescap.



promoteur de la précision

Le Vibrograf VS 500 contrôle électroniquem ent 
la marche de la montre

3 La pendulette la plus précise que vous puissiez 
trouver sur le marché
La pendulette Secticon® est une autre preuve tangible 
de la volonté de Portescap d 'ouvrir de nouveaux 
horizons à la précision en explorant l’électronique. 
C ’est si vrai que, pour cette pendulette à transistor, 
des écarts journa lie rs  d ’une seconde et même moins 
sont chose habituelle.

...en outre, nous 
manufacturons 
la pendulette 
la plus précise que 
vous puissiez trouver 
le marché
Ci-dessus, à l’échelle 1/7 on voit la pendulette de haute 
précision Secticon®. C ’est l'une des 117 réalisations 
des laborato ires de Portescap qui comptent parmi les 
plus im portants de l'industrie  horlogère suisse.

La pendulette Secticon est particulièrement 
appréciée des astronomes amateurs. Elle leur permet 
d’effectuer des calculs avec toute la précision 
nécessaire. Les professionnels, quant à eux, utilisent 
des horloges à quartz d'une valeur de 70000 Fr.

1 Pourm ettre votre montre à l'heure 
Nous garantissons que le Secticon ne variera pas 
plus de 2 secondes par jour. En fait, lorsqu’il sera 
réglé selon les conditions du milieu ambiant (c’est 
facile), vous constaterez que ses écarts journaliers 
sont de l'ordre d'une seconde et même moins.
Le Secticon est donc plus qu ’une simple pendulette: 
c'est un étalon pour la mesure du temps. Vous le 
prendrez comme référence pour mettre votre montre 
à l'heure.

2 Au cœur de votre montre: une invention de Portescap 
Et s ’il s ’avère que votre montre est également d ’une 
remarquable exactitude, il y a de fortes chances pour 
qu’une des inventions de Portescap y soit pour 
quelque chose.

0

3 Des m ontres-bracelets plus précises grâce à 
l’électronique
Le réglage est l’opération la plus complexe que votre 
montre ait subie en cours de fabrication. Mais 
aujourd'hui le réglage et le contrôle se font presque 
automatiquement à l'aide des appareils électroniques 
mis au point par les chercheurs de Portescap.
Résultat: une précision accrue pour votre montre.

* Vous trouverez la pendulette  é lectron ique Secticon cher les horlogers- 
b ijou tie rs  spécia lisés. Demandez la brochure en couleurs présentant la gamme 
complète des m odèles Secticon; elle vous sera remise gratuitement par votre 
horloger ou par Portescap, départem ent Secticon, 2300 La Chaux-de-Fonds, Suisse.

Si vous désirez recevoir gratuitement une 
documentation ou des inform ations plus complètes 
sur l’un ou l’autre des produits Portescap, écrivez à 
Portescap, Service d ’information 
2300 La Chaux-de-Fonds, Suisse

Deux des 6 modèles Secticon:
Secticon t l (210 Fr.) et Secticon t2 (155 Fr.)*
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Construire l’avenir

r—~  ^
Bienvenue

aux
concessionnaires

Des conceptions 
qui nous plaisent

S’adressant vendredi dernier à l’en
semble de son personnel, M. Georges 
Braunschweig, dans une allocution 
très vivante et imprégnée d’un amour 
de La Chaux-de-Fonds remarquable, 
a retracé les 34 ans d’existence de l’en
treprise qu’il préside. Il a condamné 
avec beaucoup de netteté le paterna
lisme: «Nous ne voulons pas, à l’image 
de certains industriels, faire du pater
nalisme nous ne voulons pas, par exem
ple, que nos ouvriers, comme chez Mi
chelin, mangent dans des assiettes 
Michelin avec des services Michelin, 
boivent dans des verres Michelin des 
produits achetés chez Michelin, dor
ment dans des lits Michelin et s’en ail
lent à leur dernière demeure dans des 
cercueils Michelin. Nos ouvriers doi
vent conserver leur liberté qui repré
sente pour eux une richesse.

» En collaboration avec eux, par con
tre, nous avons mis sur pied une cais
se de retraite et une assurance mala
die. »

« A mes côtés et aux côtés de mon 
ami F. Marti, nous avons appelé la 
coopération d’un cadre d’entreprise 
fort jeune, a ajouté M. Braunschweig ; 
ainsi nous nous adaptons à la jeu
nesse, tout en lui apportant notre expé
rience ; nous espérons de cette maniè
re assurer l’avenir de nos entreprises 
et collaborer efficacement au dévelop
pement de notre ville avec les autori
tés de laquelle nous' avons toujours 
entretenu les meilleures relations. » 

EUGÈNE MALÉUS.

Dans la vie économique d’une ville 
de l’importance de La Chaux-de- 
Fonds, le développement d’un ensem
ble industriel tel que celui que repré
sentent Portescap et Reno SA est une 
assurance pour l’avenir de la cité.

Quelques chiffres
Pour situer Portescap, il est bon de 

citer quelques chiffres. Portescap et 
Reno SA occupent 1200 employés à La 
Chaux-de-Fonds, 90 à Marly-le-Grand 
(Fribourg) et 50 personnes travaillent 
à domicile au Locle, pour le compte de 
ces entreprises. A côté de ces 1340 per
sonnes, dépendant directement de ces 
usines, ces dernières occupent encore 
plusieurs centaines de personnes de la 
région, qui dépendent de sous-trai
tants. A titre d’exemple : Portescap 
utilise journellement 500 000 pierres 
d’horlogerie et donne du travail à 150 
ouvriers décolleteurs d’une usine du 
Locle.

Le pourcentage de la main-d’œuvre 
étrangère est de 30°/o.

Portescap est en relation d’affaires 
avec 100 000 clients habitant les cinq 
continents et utilisant 28 langues dif
férentes.

La structure 
des usines

Elle comprend quatre divisions : re
cherche, production, commerciale et 
administrative.

La recherche dispose des laboratoi
res les plus importants de l’industrie 
horlogère suisse. Elle est dirigée par 
M. E. Jucker, physicien EPF, pour la 
recherche collective, et par M. F. Mar
ti, père spirituel de l’Incabloc, et son 
équipe qui poursuivent, eux, la recher
che individuelle.

Les usines produisent une gamme de 
produits de haute qualité ; on leur doit 
plus de 20 créations techniques d’im
portance décisive dans le développe
ment de l’industrie horlogère moderne. 
En voici la liste, incomplète d’ailleurs :

DIVISION DE MICRO-HORLOGERIE
Incabloc, le fameux pare-chocs de
venu symbole de perfection ; 
Girocap, le chaton combiné ; 
Triostat, la nouvelle raquetterie qui 
améliore la précision de la montre.

DIVISION D’ÉLECTRONIQUE 
HORLOGÈRE

Vibrograf VS 500, chronocompara- 
teur tout transistors à frappe «syn- 
chrostatic», destiné aux fabricants ; 
Vibrograf B 100, chronocompara- 
teur compact et économique destiné 
aussi bien aux fabricants qu’aux 
horlogers et aux détaillants ; 
Digitest, système appliquant la 
technique des cerveaux électroni
ques au contrôle statistique des 
montres ;
Spirograf, permet d’obtenir des spi
raux coupés et pitonnés avec une 
grande précision ;
Gradoscop, appareil de contrôle

électronique de l’amplitude du ba
lancier ;
Electrotest, appareil tout transis
tors pour le contrôle des montres 
électriques;
Microphones automatiques avec 
programmateur, conçus pour auto
matiser le contrôle des montres en 
fabrication.

DIVISION HORLOGÈRE
Porte-échappements pour appareils 
de contrôle horaire de grande pré
cision ;
Mouvement Escap, un des derniers 
développements révolutionnaires de 
la technique horlogère ;
Pendulette Secticon ; cette nouvelle 
réalisation, d’une esthétique inédite, 
introduit la précision chronométri- 
que dans la vie quotidienne.

DIVISION MICROMOTEURS
Les divers types de micromoteurs 
Escap (avec ou sans régulateur, 
avec ou sans réducteur) sont tous 
caractérisés par leurs dimensions 
réduites.

Dans le département recherche, nous 
avons vu plusieurs prototypes de ma
chines en voie d’achèvement ; cons
cient de la faveur qui nous a été faite 
de nous introduire dans ce domaine 
scientifique et technique, nous n ’en 
dirons pas plus.

Portescap inaugure 
une usine pilote

Démystifier
M. Philippe Braunschweig nous a 

déclaré : Si nous avons donné à l’inau
guration de notre nouvelle usine une 
telle importance, une ampleur que 
l’on pourrait qualifier d’inusitée, c’est 
que nous poursuivons plusieurs buts :

ti&Skri l» :«4 •» , . fe.W-.r2  '  1».

0  Faire connaître nos usines, nos 
possibilités de fabrication, la qua
lité de notre main-d’œuvre et notre 
région à nos concessionnaires et nos 
clients du monde entier.

0  Faire comprendre aux écoles 
techniques, aux autorités, à la po
pulation, qu’il existe chez nous des 
possibilités d’avancement, que nous 
devons trouver des cadres sur pla
ce, et qu’il n’est pas nécessaire de 
s’expatrier pour utiliser sa matière 
grise.

0  Faire constater que la main- 
d’œuvre nécessaire à Portescap est 
dans sa presque totalité composée 
d’employées et d’employés bien su

périeurs au niveau de manœuvres. 
Qu’il n’y a pas de «robots humains», 
d’hommes ou de femmes soumis à 
un rythme dicté par l’automatisme 
absolu de la machine, mais qu’au 
contraire l’adaptation aux nouvel
les techniques,; la compréhension 
des machines, doit se traduire par 
une domination de l’humain sur 

Tautomation, une promotion dans 
le métier. Car si l’ouvrier voit gran
dir ses responsabilités par le fait 
qu’il surveille et domine plusieurs 
machines automatiques, son travail 
gagne en intérêt.

Visite des usines
En compagnie de M. Ph. Braun

schweig, nous avons fait, un confrère 
et moi, le tour des usines. Ce n ’était 
pas une visite préparée, annoncée et 
organisée ; nous avons ainsi surpris 
les ouvriers dans leur vrai climat.

Nous avons traversé les divers dé
partements, ce qui nous a permis de 
nous faire une idée de la cadence, du 
degré d’attention, de la tension de 
l’atmosphère sous et dans lesquels vi
vent et œuvrent les travailleurs. Au
cune comparaison ne peut être faite 
naturellement entré les chercheurs, le 
personnel commercial et d’adminis
tration et les travailleurs occupés à la 
fabrication. Personnellement, j ’ai été 
agréablement surpris par cette rapide 
visite ; je n’ai pas ressenti la sorte

d’oppression à laquelle je m’attendais. 
J ’ai découvert des ouvriers attentifs, 
rivés à des travaux minutieux, assem
blant ou fabriquant des pièces souvent 
minuscules, sans pour autant que leurs 
gestes, leur façon d’être me rappelle le 
célèbre film de Chariot « Les Temps 
Modernes ». Certes, dans les très 
grands ateliers de l ’usine-pilote, cons
truite sur les plans de M. G.-P. Dubois, 
architecte à Zurich, après 9 ans d’étu
des et de collaboration avec les cadres 
responsables de Portescap, j ’ai eu le 
sentiment qu’il me faudrait un certain 
temps pour m’adapter, si j ’étais appelé 
à y travailler. Les centaines de travail
leurs, penchés sur leur machine de 
précision, représentent certainement 
une nécessité d’avenir, d’un avenir im
posé en partie par le machinisme, par 
l’obligation de rester concurrentiel. Si 
cela conduit l’homme à se servir de la 
machine à son profit, pour diminuer 
le temps qu’il consacre au travail, si 
demain cela lui permet de mieux pro
fiter de la vie en organisant ses loisirs, 
je suis prêt pour ma part à chanter 
les louanges de l’ère de l’automation.

Vous êtes venus de partout 
apprendre à mieux connaître les 
usines de Portescap et de Reno 
S. A., dont vous êtes les am
bassadeurs autorisés à travers 
les cinq continents.

Par la même occasion, vous 
avez fait connaissance avec no
tre ville et notre canton. Nous 
aurions voulu vous présenter 
notre Jura, sous un aspect en
soleillé, l’automne étant sa sai
son faste, le moment où ses 
paysages sont les plus colorés. 
Nous espérons que l’astre du 
jour fera une large apparition 
avant votre départ, pour que 
nous n’ayons pas trop de re
grets : vous d’avoir frissonné en 
son absence, nous de n’avoir pas 
été à même d» vous offrir ses

(P h o to s  d e  F e rn a n d  P erre t )
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Les congés dans l’armée 
Des différences indécentes
Le problèm e des congés au service militaire n 'est, il faut en con
venir, pas facile à  résoudre. Il serait donc peu objectif d e  faire é ta t 
d e  diverses permissions plus ou moins arbitraires. C ependant, même 
en montrant la plus grande bienveillance possible à l'égard  d e  ceux 
qui accordent les congés, il es t des  cas où il faut adm ettre que cer
tains officiers m anquent d e  la plus élém entaire psychologie e t même 
d'humanité. Ainsi, lors d'un très récent cours d e  répétition d 'une 
unité valaisanne, il nous est revenu qu'on a accordé aux hommes 
tou te latitude pour assister au match Sion-Galatasaray. En revanche, un 
so ldat qui voulait aller visiter son grand-père mourant, en clinique, 
a  reçu un refus obstiné.
Q ue pensez-vous d e  ce tte  échelle des  valeurs humaines? B.

L’affaire de la société financière en difficulté
A rrestations e t sursis concordaire

Conseil national: les exigences 
déraisonnables de l’armée

Une im portante société financière 
domiciliée à Genève, dont le capital 
de 5 millions de francs se trouve cons
titué en grande partie par de l’argent 
étranger, est en difficulté depuis quel
ques jours.

Récemment, à la suite de la plainte 
déposée par un créancier, qui réclame 
à la société un  demi-million de francs, 
un  adm inistrateur d ’origine arabe a 
été inculpé par le juge d’instruction, 
tandis qu’à la suite d ’une au tre plainte 
déposée p ar deux des adm inistrateurs 
suisses de la  société, le directeur gé
néral de celle-ci, d ’origine arabe éga
lement, a  été arrêté  et écroué à la 
prison de Saint-Antoine, où il a été 
m aintenu par décision de la  Chambre 
d ’accusation, celle-ci ayant reconnu 
le caractère criminel de l’affaire.

Cette affaire est également évoquée 
sur le plan civil. Tout récemment, le 
créancier qui réclame un demi-million 
de francs a dem andé devant le tr i
bunal de prem ière instance que la 
société soit mise en faillite. D’autre 
part, les adm inistrateurs de celle-ci 
ont demandé également devant le 
tribunal de prem ière instance, que 
leur société soit mise au bénéfice d’un 
sursis concordataire. C’est cette der
nière décision que vient de prendre 
le tribunal de prem ière instance. Ainsi

donc, la mise en faillite réclamée par 
le créancier devient sans objet. Un 
collège de quatre commissaires a été 
désigné par le tribunal de première 
instance pour s’occuper du concordat. 
En revanche, l’affaire se poursuit 
comme jusqu’ici sur le plan pénal.

DANS LE CANTON DU TESSIN

Mort tragique
M118 M addalena Perucchi, 75 ans, 

ancienne institutrice, a trouvé une 
m ort horrible, m ardi après midi, à son 
domicile de G erra Gambarogno. Elle 
entre en effet en contact avec un four
neau électrique qui m it le feu à ses 
habits. A ses cris, des voisins accou
rurent, mais ils perdirent un  temps 
précieux en enfonçant la porte de l’ap 
partem ent, qui é tait ferm ée à clef. 
Arrivés dans le logement, ils pucent 
m aîtriser les flammes, mais malgré 
tous les soins qui lui fu rent donnés 
à l’hôpital de Locarno, M11” Perucchi 
a succombé mercredi m atin à ses gra
ves brûlures.

Réforme économique en URSS
Le Comité central du P arti com

m uniste de l’URSS vient d’enten
dre un rapport du chef du gouver
nem ent Kossyguine sur la situation 
de la production industrielle et les 
mesures de réorganisation de l’in 
dustrie soviétique. Khrouchtchev 
avait procédé à une grande dé
centralisation de la direction éco
nomique. Il avait créé des conseils 
économiques par régions industriel
les qui ne correspondaient pas à 
la structure politique du pays. Ces 
conseils devaient stim uler et d iri
ger la production dans leur région. 
Us étaient plus près des usines et 
des chantiers que les organes de 
direction établis à Moscou.

L’idée de la décentralisation était 
bonne, mais on envoya en province 
les mêmes bureaucrates qui avaient 
prouvé leur incompétence à Mos
cou. Us ne s’y dém ontrèrent pas 
plus actifs. Les mêmes méthodes 
bureaucratiques devaient avoir les 
mêmes effets dans les régions qu’au 
centre. Elles échappaient de plus 
au contrôle que Moscou pouvait 
encore exercer. La gabegie bureau
cratique ne fit que grandir. Kossy
guine affirm e que la  productivité 
et le revenu national ont diminué. 
L’in térêt des entreprises et des ou
vriers ne fu t pas stimulé. Des e r
reurs manifestes furent constatées 
dans l’établissem ent des plans.

Bref, il est nécessaire de réfor
mer ce système. Un essai avait été 
tenté l’an dernier dans l’industrie 
du vêtem ent où l’économie du m ar
ché axée sur la rentabilité fut in 
troduite à titre  d’expérience. Elle 
fu t positive et c’est dans cette voie 
que l’ensemble de la production 
soviétique va s’engager.

C’est un pas très im portant fait 
dans la direction suivie depuis 1950 
par les communistes yougoslaves, 
une voie condamnée en son temps 
par les communistes russes, suivis 
des communistes du monde entier. 
Kossyguine souligna du reste que 
le plan de réforme n’attein t pas le 
niveau de l’économie yougoslave. 
Il est inspiré des mêmes préoccu
pations de donner une plus grande 
autonomie aux entreprises et de 
stim uler l’intérêt et le travail des 
producteurs. Cependant le plan ne 
rem et pas la gestion des entreprises

aux travailleurs eux-mêmes et ne 
supprim e pas l’ingérence de la bu 
reaucratie gouvernementale.

Au contraire, la  centralisation 
stalinienne à Moscou dans une 
vingtaine de ministères ne réduira 
pas le nombre et le pouvoir des 
bureaucrates de l’E tat ; dans l’en
treprise, c’est le directeur, nommé 
d’en haut, qui aura plus de respon
sabilité, d’initiative et de pouvoirs 
pour augm enter la productivité et 
la rentabilité. En un mot, l’éco
nomie soviétique reste basée sur 
le capitalism e d’Etat, en m ainte
nan t les producteurs sous la direc
tion du pouvoir. La production doit 
être améliorée au point de vue 
quantité et qualité et le travailleur 
« doit avoir plus de cœur à l’ou
vrage ».

Les moyens prévus pour réaliser 
ce bu t sont-ils suffisants ? La seule 
m esure susceptible d’augm enter la 
productivité est la décision de créer 
des fonds d’entreprises où sera ver
sée une partie des bénéfices. Un 
fonds sera consacré à am éliorer les 
moyens de production et à ratio 
naliser le travail, l’autre, le fonds 
d’encouragement, est destiné à 
payer des primes mensuelles ou 
annuelles aux meilleurs trava il
leurs.

Mais d’après les nouvelles frag
m entaires parvenues jusqu’ici, il 
n ’est pas permis de dire que les 
travailleurs d’une entreprise p a rti
ciperont à sa gestion, ni même à 
la  répartition du fonds d’encoura
gement.

Ce n ’est que lorsque le trava il
leur soviétique aura en mains, 
comme le travailleur yougoslave, 
la gestion de son entreprise, l’en
tière responsabilité de sa ren tab i
lité et le pouvoir de disposer des 
bénéfices après paiem ent des im
pôts et versem ents au fonds de 
réserve, qu’on pourra parler de 
régime socialiste en URSS. Il est 
probable que la réform e entreprise 
devra, en se développant, liquider 
les restes du stalinisme dans le 
domaine économique, c’est-à-dire 
ce capitalisme d’E tat que Staline 
et ses successeurs n ’ont cessé de 
nous présenter comme « le socia
lisme ».

Jules HUMBERT-DROZ.

Mercredi, M. Schuerm ann (cons., 
SO) a présenté le projet « Florida », 
ou l’amélioration du réseau radar 
d ’alerte initial e t des installations de 
conduite centralisée par les troupes 
d’aviation et de défense contre avions.
Le crédit demandé p a r , le D éparte

m ent m ilitaire se monte à 188 millions 
de francs, plus 15 millions pour les 
imprévus, soit en tout 203 millions.

La m ajorité de la commission est 
favorable au projet.

D’autres systèmes ont été envisagés 
ils se sont révélés moins adaptés à 
nos besoins.

M. Glasson (rad., FR), rapporteur 
de langue française souligne aussi que 
la commission a pu se convaincre 
des avantages du projet « Florida ». 
Les interventions aériennes sont 
m aintenant si rapides que les calculs 
pour organes de commandement doi
vent être confiés à des ordina
teurs électriques. Des moyens mo
dernes de transm ission sont aussi in 
dispensables.

Le fournisseur du système ne devra 
procéder para ît-il qu’à de légères 
adaptations, de sorte qu’il n ’y a pas 
lieu de craindre de mauvaises sur
prises du genre « Mirage ». Le crédit 
demandé peut s’inscrire, sans le faire 
éclater, dans le cadre du budget. Il 
est v rai que les voix qui critiquent 
l ’am pleur des dépenses m ilitaires se 
font de plus en plus nombreuses. 
Mas ce problème doit être étudié pour 
soi : nous sommes tenus par des en
gagements antérieurs.

Les socialistes rejettent 
la demande

Au nom de la minorité de la com
mission, M. Eggenberger (soc., SG) 
combat le projet. P arlan t aussi au 
nom du groupe socialiste unanime, 
il critique d’abord d ’une m anière gé
nérale les nombreuses demandes de 
crédit du D épartem ent militaire, peu 
conformes à la politique officielle de 
lu tte  contre la surchauffe. Notre équi
pem ent radar peut attendre. Qu’on 
établisse un plan de priorité et qu’on 
présente aux Chambres des demandes 
raisonnables.

M. Eggenberger signale qu’au cré
dit de 203 millions, il fau t ajouter 
25 millions pour la construction des 
cavernes, et 30 à 50 millions pour le 
renchérissem ent jusqu’au moment où 
tout sera achevé, soit environ en 1970. 
Avec d’autres imprévus, on ne sera 
pas loin de 300 millions.

Sur le plan technique, il semble que 
« Florida » n ’est pas encore au point. 
C itant le colonel com mandant de 
corps Em st, l’orateur énum ère une 
série de défauts de l’installation. Il 
propose donc de ne pas « se lancer 
dans cette aventure ».

Séance de relevée
A la reprise, le conseil s’occupe 

d’abord de la divergence concernant 
l’achat d’immeubles par des Suisses de 
l ’étranger.

Le Conseil des E tats propose de dis
penser du régime de l’autorisation 
« les personnes qui ont le droit de 
s’établir en Suisse ».

La version du Conseil national était: 
« les personnes de nationalité suisse ».

La commission propose m aintenant 
de se rallier au Conseil des Etats.

Mais F. G rütter (soc., BE) veut 
m aintenir la décision antérieure.

C’est la version du Conseil des Etats 
qui l ’em porte par 75 voix contre 44.

« Florida »: 
discussion interronroue

On reprend alors la discussion sur 
le projet « Florida ». Treize orateurs 
sont inscrits.

Au nom du groupe conservateur- 
chrétien-social, M. H arder (SG) ap
prouve l’entrée en matière.

Après cette intervention, le conseil 
décide par 73 voix contre 2 de publier 
ce débat au bulletin officiel.

L’orateur suivant est M. Strahm  
(PAB AG) qui s’en prend d’abord à la 
presse « qui n ’a pas toujours parlé 
objectivement de la  question ».

M. Strahm  dit ensuite qu’il votera 
le projet.

M. Hubacher (socialiste, BS) re 
lève, comme d’autres orateurs, qu’il 
est bien difficile pour un profane d’ap
précier la  valeur technique d ’une telle 
installation. Mais il ressort d’avis 
compétents que le système « Florida » 
doit encore être perfectionné. Les frais 
supplém entaires,qui en résulteront ne 
peuvent être évalués. Nous devons 
donc nous opposer à cette aventure.

M. E. Schmid (dém., ZH) apporte 
l’adhésion de son groupe au projet.

M. Beck (sans parti, ZH) redoute 
une nouvelle affaire du Mirage. La 
confiance du peuple en ses autorités 
m ilitaires est ébranlée. Il votera con
tre  le projet.

Au nom du groupe radical unanime, 
M. H ofstetter (SO) demande au con
seil de voter le crédit.

M. M aître (cons. GE) votera l’entrée 
en m atière car « il est plus facile de 
refuser un crédit m ilitaire que d’as
sum er pleinem ent ses responsabilités».

La discussion est alors interrompue. 
Elle reprendra jeudi matin. Sept ora
teurs sont encore inscrits.

Le président annonce encore le dé
pôt d’une initiative du canton de Neu- 
châtel relative à la navigation flu
viale. '

Les conseillers 
fédéraux et la télévision

Le matin, le Conseil national a en
tendu M. Allgoewer (ind. BS) dévelop
per une interpellation par laquelle il 
proteste contre les interventions de 
conseillers fédéraux à la radio et à 
la télévision, notam m ent à la veille 
d’im portantes votations. « Les conseil
lers fédéraux usent ainsi de leur si
tuation particulière pour faire de la

LE RECOURS DE M. FENTENER REJETE
Intransigeance du département fédéral

On a appris mercredi matin que le D épartem ent fédéral d e  justice e t police 
a repoussé le recours que lui a ad ressé  M. Henri Fentener van Vlissingen, 
48 ans, contre le renouvellem ent d e  son permis d e  séjour.

A ce propos, au cours de la séance 
que le Conseil communal de Saint- 
Sulpice a tenue mercredi soir, M. 
Gourdou, syndic, a longuement exposé 
les faits du conflit qui oppose l’iras
cible Hollandais-Américain aux auto
rités cantonales. Le Conseil communal 
a approuvé les mesures prises par la 
M unicipalité par 29 oui contre 4 non 
et 2 bulletins blancs. D’au tre part, 
la M unicipalité estime que le com
m entaire publié sur la circulaire dis
tribuée par le Comité de défense des 
in térêts de Saint-Sulpice était insul
tant, ce qui l’oblige à porter plainte 
contre les signataires de cette circu
laire qui épouse la cause de M. Fen
tener.

Le D épartem ent fédéral de justice 
et police a motivé sa décision par le 
refus de M. Fentener de se conformer 
à l’ordre juridique établi.

En conséquence, M. Fentener de
vra quitter la Suisse, au plus tard 
le 10 octobre. Il sera considéré comme 
indésirable, c’est-à-dire comme « un 
étranger dont le comportement dans 
son ensemble et les actes perm ettent 
de conclure qu’il ne veut pas s’adap
te r à l’ordre établi dans le pays qui 
lui offre l’hospitalité ou qu’il n ’en est

pas capable ». L’interdicton d ’entrée 
n ’est d’ailleurs pas une peine et n ’a 
pas un caractère infam ant, déclare le 
départem ent.

Le départem ent déplore qu’à propos 
d’un différend de mince importance 
(quelques centim ètres de trop à la 
hauteur de sa maison), M. Fentener 
a it réussi par son intransigeance et 
son obstination à semer le trouble 
dans une commune vaudoise. Il tente 
de se faire passer pour une victime, 
mais il s’est mis dans son tort quand 
après avoir épuisé toutes les instances 
possibles, il a refusé d ’exécuter les 
décisions définitves rendues par les 
autorités. La règle du respect de l’or
dre établi vaut aussi bien pour les 
étrangers que pour les citoyens 
suisses.

(Réd.) Mais l’affaire n ’est certes pas 
term inée : on se souvient en effet que 
M. Fentener avait annoncé qu’il s’op
poserait à son expulsion de Suisse et 
qu’il ne quitterait le pays que sous 
la contrainte en refusant d ’em porter 
quoi que ce soit. Si le départem ent 
reste intransigeant, l’opinion publique 
ne m anquera pas de s’émouvoir en 
voyant cette famille «jetée à la porte», 
pour un motif en définitive futile.

propagande » affirme M. Allgoewer, 
qui veut être certain qu’on ne verra 
pas s’instaurer en Suisse un régime 
de « télécratie » qui dévalue le Parle
ment.

Ces craintes sont injustifiées, lui 
répond H.-P. Tschudi. On aurait plu
tô t tendance à reprocher au Conseil 
fédéral de faire trop peu usage des 
moyens modernes de communication. 
Il a toujours été l’habitude que les 
conseillers fédéraux fassent campagne 
pour l’adoption d ’un projet. Autrefois 
ils le faisaient uniquem ent dans des 
assemblées publiques, m aintenant ils 
disposent de la radio et de la télévi
sion.

Le Conseil fédéral a bien l’inten
tion de recourir encore à ces deux 
moyens, tout en attachant une impor
tance primordiale au rôle de la presse.

L’interpellateur se déclare non sa
tisfait de cette réponse. Il aurait vou
lu une promesse que les membres 
du gouvernement n ’interviendront plus 
à la veille de votations.

M. Gôtsch (soc., ZH) propose d’ou
v rir la discussion. P ar 42 voix contre 
35, le Conseil y consent.

M. Gôtsch affirme que les émis
sions politiques de la TV ne sont pas 
« truquées » mais il les souhaite plus 
vivantes.

M. Breitenm oser (cons., BS), qui 
avait en décembre prié le Conseil fé
déral de recourir davantage à la 
radio-TV, exprim e sa satisfaction.

M. Arnold (soc,, ZH) félicite M. All- 
gôwer pour son interpellation. Ce 
dernier conclut le débat en répétant 
que la télévision n ’est pas un moyen 
de démocratie directe.

Après une « prise de bec » sur les 
rôles comparés de la télévision et de 
la Landsgemeinde, la dincussion se 
term ine dans l’hilarité générale.

En début de séance, le Conseil na
tional s’est encore occupé de diverses 
interventions au sujet du problème 
de l’aide de la Confédération aux uni
versités et des bourses aux étudiants 
étrangers. Le principe d’une aide tran 
sitoire de trois ans aux universités 
cantonales a été admis. Une confé
rence aura lieu prochainem ent au 
su je t de cette question.

Enfin .mercredi, le conseil a asser
m enté un nouveau député, M. Amadeo 
Boffa, conservateur tessinois, qui suc
cède à M. F. Maspoli, démissionnaire.

Comité de défense paysanne
Vers des troubles ?

Les délégués de l’Union des produc
teurs suisse (organisation essentiel
lem ent rom ande et le comité d’action 
des paysans de Suisse alémanique se 
sont réunis m ercredi à Berne. Ils 
ont décidé de créer un  « comité na
tional de défense paysanne ».

Dans un communiqué, ils « rendent 
attentif le peuple suisse au grave pé
ril que fait courir au pays l’inquié
tan te politique des prix  du Conseil 
fédéral. Au-delà de la génération des 
exploitants actuels, le travail de la 
te rre  n ’est plus assuré. La situation 
est trop grave pour que les produc
teurs laissent agir le Conseil fédéral 
comme il l’a fa it régulièrem ent en 
arrê tan t des prix insuffisants ». Le 
comité national inform e le peuple 
suisse que l’« organisation ne recule
ra it pas devant la mise en œ uvre des 
moyens de pression nécessaires pour 
faire repecter les droits de l’agricul
tu re reconnus par la loi. Il regrette 
d’ores et déjà la responsabilité de 
troubles possibles sur ceux qui, vio
lent la loi, trahissent en définitive les 
intérêts profonds du pays ».

Le crime de Verbois
L’homme à l’auto rouge

On sait que depuis le 17 septem
bre, le gérant d’une succursale d ’une 
coopérative à Genève, M. Aldo di 
Camillo, avait disparu et qu’il a été 
retrouvé il y a deux jours, la tête 
percée d’une balle, dans le cours du 
Rhône, au barrage de l’usine hydro
électrique de Pougny-Chancy. L’en
quête concernant ce crime — car c’est 
bien d’un crime qu’il s’agit — se 
poursuit d’une m anière très active et 
les policiers recherchent actuellement 
le propriétaire ou le conducteur d ’une 
voiture de m arque VW 1200 couleur 
rouge vif, modèle récent, dont la por
tière droite porte les traces d’un pro
jectile. L ’homme qui se trouvait à 
bord de cette machine est âgé de 40 
à 45 ans, de taille moyenne, plutôt 
trapu, chevelure grisonnante coiffée 
en arrière.




